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Le traité mondial sur les 
océans est l’un des accords 
internationaux les plus 
importants de l’histoire en 
matière de protection de 
l’environnement et le 
premier consacré à la 
conservation de la vie 
marine en haute mer.

Dans ce rapport, une nouvelle analyse des pressions 
croissantes exercées sur la haute mer souligne l’importance et 
l’urgence de protéger au moins ��% des océans d’ici à ���� 
grâce au traité. Afin de respecter l’objectif ��X�� des Nations 
unies, convenu par tous les États en ����, il est indispensable 
de protéger une superficie de �� millions de km� par année. 
Le traité est le seul moyen d’atteindre cette cible en mer. 

Ce rapport présente les différents dispositifs 
institutionnels qui doivent être mis en place, 
outre la ratification du traité par les 
gouvernements. Ceux-ci incluent une 
Conférence des parties (COP) ainsi qu’un 
organe scientifique et technique. Une 
commission préparatoire doit être créée, 
laquelle pourra entreprendre la mise en 
œuvre du traité.

À partir des données de l’organisme Global Fishing Watch, 
l’équipe d’enquête de Greenpeace International a estimé 
que les heures de pêche en haute mer ont augmenté 
d’environ �,�% (��� ��� heures) entre ���� et ����. En 
����, les navires de pêche industrielle ont passé un total 
de � ��� ��� heures à pêcher en haute mer. 

Dans les zones dont la protection est 
recommandée dans le rapport 30X30 : Feuille 
de route pour la protection des océans, publié 
en ���� par Greenpeace International,
� ��� ��� heures de pêche ont été enregistrées 
en ����, soit une augmentation de ��,�% 
(��� ��� heures) par rapport à ����.

Trois sites de protection hautement prioritaires sont 
présentés en tant qu’études de cas dans le cadre du 
traité mondial sur les océans. Il s’agit de la mer des 
Sargasses, des monts sous-marins de l’Empereur et 
de la partie méridionale de la mer de Tasman / ride 
de Lord Howe. Ces zones sont d’une importance 
cruciale en termes de biodiversité et subissent les 
impacts sévères du changement climatique et de la 
pêche industrielle. Nous décrivons les pressions 
cumulées qui s’exercent sur ces zones d’importance 
écologique, et indiquons comment chacune 
d’entre elles peut être protégée en vertu du traité. 

Les gouvernements doivent de toute urgence 
prendre des mesures pour protéger la haute mer et 
mettre en œuvre l’objectif ��X��. L’intensification 
des activités de pêche industrielle dans des zones 
écologiquement sensibles désignées pour être 
protégées le montre clairement. Chaque année de 
retard accroît la pression sur les océans. Les 
conséquences s’aggravent pour les écosystèmes 
marins et les milliards de personnes dont 
l’alimentation et les moyens de subsistance 
reposent sur la bonne santé des océans.

Parallèlement à la ratification, les 
gouvernements doivent commencer à 
élaborer les premières propositions de 
sanctuaires marins. Ces étapes doivent 
débuter immédiatement. Tout retard 
pourrait compromettre la mise en 
œuvre complète et en temps voulu du 
traité mondial sur les océans et mettre 
en péril l’initiative ��X��. 

La palangre, la turlutte et le chalut sont les 
engins de pêche les plus couramment utilisés. 
Mondialement, les palangriers représentent 
plus des  ¾  de l’activité de pêche en haute mer. 
Ces lignes de pêche, munies de milliers 
d’hameçons appâtés, peuvent mesurer plus de 
��� km de long. Ce type d’engin destructeur 
entraîne des niveaux importants de prises 
accessoires, car il capture tout ce qui se trouve 
sur son passage.

� ��� ���
heures

� ��� ���
heures

���� ����

Ce rapport comprend une nouvelle analyse qui montre l’ampleur des activités de 
pêche industrielle en haute mer dans les cinq dernières années et donne un aperçu 
de l’activité halieutique dans les zones dont la protection est recommandée dans le 
cadre de l’objectif ��X��.

La pollution, notamment par les 
plastiques, continue de s’aggraver. 
Elle a des effets dévastateurs sur la vie 
et les écosystèmes marins. Le 
transport maritime entraîne une 
pollution chronique au bruit et aux 
hydrocarbures en haute mer, sans 
compter le risque permanent 
d’accidents et de déversements.

��x��

Résultats
clés

Les océans sont confrontés à des menaces de grandes ampleurs 
et il reste peu de temps pour réaliser l’objectif ��X��. Il est 
nécessaire d’agir rapidement. Afin de disposer de suffisamment 
de temps pour atteindre cet objectif, les gouvernements doivent 
agir  rapidement et ratifier le traité mondial sur les océans lors de 
la Conférence des Nations unies sur les océans en juin ����.

Les niveaux de température dans les océans ont 
battu des records en ����. Le réchauffement, 
associé à l’acidification et à la désoxygénation, 
modifie la chimie des océans. Ce phénomène a des 
répercussions considérables sur les écosystèmes 
marins et la biodiversité, et perturbe le rôle essentiel 
des océans dans la régulation de la température et 
du climat de la planète.

L’exploitation minière en eaux profondes représente 
une nouvelle menace pour la haute mer. De nombreux 
gouvernements soutiennent désormais un moratoire 
(interdiction) sur cette dangereuse industrie. Pour ne 
pas aggraver davantage l’état de santé des océans, il 
est primordial que celle-ci ne puisse jamais voir le jour.

��.�%

Les menaces qui pèsent sur les océans sont sérieuses 
et diverses, et ont des répercussions considérables 
sur leur santé. Celles-ci comprennent : l’acidification, 
le réchauffement et la désoxygénation des océans ; 
la pollution, y compris par les plastiques ; le transport 
maritime ; le risque d’émergence de l’exploitation 
minière en eaux profondes ; la pêche industrielle.

+�.�%

Ce rapport présente les processus 
politiques d’utilisation du traité visant la 
création d’aires marines protégées (AMP) 
en haute mer, depuis le dépôt d’une 
proposition d’AMP auprès de la COP 
jusqu’à la mise en œuvre et 
l’établissement d’une nouvelle AMP. 
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8 Résumé

Le traité comble une lacune 
importante en matière de 
gouvernance 

Résumé

Le traité mondial sur les océans comble une lacune importante 
en matière de protection et de gouvernance mondiale. Il est 
conçu spécifiquement pour préserver la vie marine au-delà des 
limites de juridiction nationale de 200 milles marins. Cette zone, 
communément appelée « haute mer », représente 61 % des 
océans de la planète.

En vertu des mandats de protection de la nature existants dans 
le cadre de la Convention des Nations unies sur la diversité 
biologique (CDB), les pays doivent sauvegarder la nature au sein 
de leur territoire national et réglementer les activités de leurs 
ressortissant·es dans les eaux internationales. Mais, jusqu’à 
présent, il n’existait aucun mécanisme accepté au niveau mondial 
qui permette de créer des espaces protégés dans les eaux 
internationales, pas plus que d’organisme de réglementation 
chargé d’empêcher la destruction des espèces vivant dans 
ces mers. Des organismes régionaux et sectoriels – comme 
les organisations régionales de gestion des pêches, l’Autorité 
internationale des fonds marins ou l’Organisation maritime 
internationale – constituent le système de gouvernance actuel 
qui régit les activités humaines en mer. Mais cette gouvernance 
fragmentée a échoué à protéger efficacement les océans.  

La haute mer représentant près des deux tiers de la planète, les 
conséquences de cette faille dans la protection de la nature sont 
désastreuses. Pendant une grande partie de l’histoire, les eaux 
lointaines de la haute mer ont été épargnées par l’intensité des 
impacts observés dans les eaux côtières plus accessibles. Mais 
cette situation a changé au cours des dernières décennies. À 
mesure que les ressources côtières diminuaient et devenaient 
de plus en plus réglementées, l’industrie a trouvé en haute 
mer un nouveau terrain d’action pour continuer à profiter des 
richesses sans trop de surveillance ni de contraintes légales. Il 
en résulte une répétition moderne des excès qui ont dévasté la 
faune et la flore terrestres quand les humains ont colonisé des 
continents et des îles inhabitées.  

Le mois de mars 2023 a marqué un tournant dans l’histoire lorsque les Nations unies ont 
adopté le nouveau traité mondial sur les océans1.

Près de 20 ans de travaux préparatoires et de négociations internationales intensives ont 
abouti à cet accord. Le traité représente un triomphe rare du multilatéralisme à une époque 
où les relations internationales sont profondément tendues par les conflits. Cela prouve que 
le monde peut encore unir ses efforts pour sauvegarder les écosystèmes naturels qui rendent 
notre planète habitable. 

Cependant, cette coopération multilatérale doit se poursuivre à un rythme soutenu pour 
concrétiser les objectifs du traité. Et le temps ne joue pas en notre faveur.

La coopération multilatérale doit se poursuivre à un 
rythme soutenu pour concrétiser les objectifs du traité.

L’actrice et activiste Jane Fonda accompagnée d’Anta Diouf, représentante d’une 
communauté sénégalaise, remettent à Rena Lee, présidente de la Conférence 
intergouvernementale des Nations unies, une pétition de 5,5 millions de signatures 
réclamant un traité mondial ambitieux sur les océans.

© Stephanie Keith / Greenpeace 

Par Callum M. Roberts, professeur de conservation marine à l'université d'Exeter, biologiste marin, océanographe et auteur.
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Des preuves solides et des efforts 
combinés conduisent au traité 

Qu’elles aient été des cibles directes de l’industrie ou 
des victimes collatérales, des espèces spectaculaires et 
emblématiques de la haute mer ont connu un effondrement 
catastrophique d’une rapidité surprenante. À titre d’exemple, 
la tortue luth, le thon rouge du Pacifique et le requin longimane 
ont perdu plus de 90 % de leur population au cours des 30 
dernières années. Des habitats entiers ont été arrachés aux 
flancs profonds des monts sous-marins, avant même que les 
scientifiques aient pu les observer ou les décrire, les obligeant 
à reconstituer les pertes à partir de vestiges épars.
 
Cette destruction est longtemps restée invisible, mais grâce à 
l’amélioration des méthodes de surveillance en haute mer, à 
l’accès croissant des scientifiques et aux efforts déployés, le 
public a peu à peu pris conscience des lourdes pertes qu’elle 
a occasionnées. Ces preuves ont permis d’ouvrir la voie au 
traité mondial sur les océans grâce aux efforts combinés et 
soutenus de coalitions d’organisations environnementales, 
dont Greenpeace International, ainsi qu’au leadership éclairé 
et proactif des nations concernées.

→

→

→

permettre à la vie marine de se rétablir et de 
s’épanouir, en plus de renforcer la résilience face 
aux changements rapides que connaît la planète 
protéger de vastes réservoirs de carbone bleu qui 
peuvent ralentir le changement climatique
sauvegarder les moyens de subsistance de 
milliards de personnes à travers le monde

Les gouvernements doivent 
agir rapidement pour protéger 
les océans 

→

→
→

les émissions de gaz à effet de serre et leurs 
conséquences (réchauffement, désoxygénation, 
acidification et déclin de la productivité)
la pollution chimique, plastique et sonore
la hausse des volumes de transport maritime 

Comme le montre ce rapport, la pression de la pêche dans 
les océans est immense, y compris dans les zones désignées 
pour être protégées dans le cadre de l’objectif 30X30. Mais 
ces pressions directes s’ajoutent à un contexte d’aggravation 
du stress chronique dû aux changements causés à la planète 
par les activités humaines. Sans une action internationale 
concertée sur les facteurs qui engendrent ces changements, 
la vie marine sera dévastée. 
Ces facteurs comprennent : 

La première partie du traité énonce l’objectif, les principes 
et les définitions qui s’appliquent à l’ensemble du traité. Les 
Parties sont tenues de coopérer pour atteindre les objectifs 
du traité, notamment « avec et entre les instruments et 
cadres juridiques pertinents et les organismes mondiaux, 
régionaux, sous-régionaux et sectoriels compétents2 ». 
L’Article 7 fait référence aux principes de précaution et du 
pollueur-payeur dans l’application du traité. Le préambule 
affirme que rien dans l’accord ne pourra diminuer ou 
éteindre les droits existants des peuples autochtones. 

Les dispositions du traité relatives à la protection des zones 
internationales constituent un progrès considérable pour la 
protection de la faune et la flore et pour l’inversion du déclin 
de la biodiversité. Elles créent les conditions préalables à la 
création d’un réseau mondial d’aires protégées sur terre et 
dans les océans. Ces espaces garantiront le fonctionnement, 
la vitalité et la splendeur de la biosphère pour les générations 
à venir.

En quoi le traité mondial sur 
les océans peut-il être utile? 

→

→

→
→

Les ressources génétiques marines, y compris 
l’accès et le partage des avantages 
Les outils de gestion par zone, y compris les aires 
marines protégées
Les évaluations d’impact environnemental
Le renforcement des capacités et le transfert des 
technologies marines

Pour faire face aux menaces existantes et émergentes qui 
pèsent sur la biodiversité de la haute mer, le traité mondial 
sur les océans comprend quatre principales dispositions : 

L’émergence de nouvelles activités en mer, telles que 
l’exploitation minière en eaux profondes, accroît encore 
l’urgence de mettre en place une gouvernance efficace des 
eaux internationales.

Les sanctuaires marins ─ en particulier les zones hautement et 
entièrement protégées, exemptes de toute activité destructrice 
─ sont des éléments fondamentaux pour résoudre la crise 
actuelle des océans. Ils créent de l’espace pour :
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Le texte final du traité mondial sur les océans a été 
officiellement adopté par les Nations unies le 19 juin 2023. 
Cette date marque le début du processus d’entrée en 
vigueur du traité, qui n’interviendra que 120 jours après que 
60 Nations l’auront ratifié.

L’expérience passée montre que ce processus peut prendre 
du temps. Par exemple, il a fallu 12 ans pour ratifier la 
Convention des Nations unies sur le droit de la mer. La 
protection de la haute mer n’a que trop tardé, et l’extrême 
nécessité d’une protection efficace s'accroît de jour en jour. 
La communauté internationale doit agir de toute urgence.

Pour atteindre l’objectif 30X30, 
les États doivent ratifier le 
traité d’ici 2025 

Dans ce rapport, nous appelons les États à faire entrer le 
traité en vigueur à temps pour la Conférence des Nations 
unies sur les océans en 2025.

Pour y parvenir, les nations et la société civile devront 
déployer des efforts soutenus, intensifs, multiformes et 
ciblés. Des efforts qui devraient refléter, voire dépasser, ceux 
fournis pour aboutir à la création du traité. 

L’objectif 30X30 constitue un motif impérieux de le faire. Ce 
nouvel objectif, qui consiste à protéger 30 % des zones 

terrestres et marines d’ici à 2030, a été fixée l’année dernière
par la Convention sur la diversité biologique de Kunming-
Montréal. Il sera impossible d’atteindre cette cible dans les 
océans si la haute mer n’est pas prise en compte. Un traité 
mondial sur les océans fonctionnel est essentiel pour réussir, 
mais le calendrier est incroyablement serré.

Viser la ratification en 2025 ne laissera que cinq ans pour 
développer un réseau d’aires protégées en haute mer. Cela 
nécessitera des efforts et une collaboration internationale 
d’une ampleur jamais égalée dans le domaine de la 
conservation. Comme l’a souligné la revue scientifique 
Nature à propos du traité, pour saisir cette occasion unique, 
il nous faut « utiliser toutes les idées et tous les instruments 
disponibles3 ». 

À l’occasion de la cinquième Conférence intergouvernementale sur les océans, à New York, les activistes de Greenpeace USA projettent des messages sur l’emblématique pont 
de Brooklyn, appelant les gouvernements présents à négocier un traité mondial ambitieux pour les océans.

©  POW / Greenpeace
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La science fournit les preuves 
nécessaires à l’élaboration de 
propositions

Pour progresser rapidement, nous invitons les nations à 
collaborer pour sélectionner des sites potentiels prêts à être 
examinés et débattus lors de la première COP. Celle-ci doit 
se tenir dans l’année qui suit l’entrée en vigueur du traité 
mondial sur les océans.  

Heureusement, des années de description et d’évaluation 
scientifiques de la biodiversité de la haute mer constituent 
une base solide pour soutenir de telles propositions. 

Un rapport de Greenpeace International publié en 2006, 
intitulé Roadmap to Recovery: A Global Network of Marine 
Reserves (Feuille de route pour le rétablissement : un 
réseau mondial de réserves marines), a montré qu’il était 
possible d’identifier des zones hautement prioritaires pour 
la protection de la haute mer et d’esquisser les fondements 
d’un réseau d’aires protégées robuste dans les eaux 
internationales – même en s’appuyant sur les connaissances 
disponibles à l’époque.  

Depuis, de nombreuses autres ONG et scientifiques ont 
fait progresser rapidement le domaine, notamment la 
CDB des Nations unies. En 2010, elle a lancé un processus 
d’identification et de description des Aires marines 
d’importance écologique et biologique (AIEB). Cet effort 
collaboratif international a déjà permis de décrire 320 AIEB, 
parmi lesquelles plusieurs remplissent de multiples critères 
pour établir une aire protégée et/ou appliquer d’autres 
mesures pour sauvegarder la faune et la flore.

En 2019, s’appuyant sur les récentes avancées scientifiques 
dans la compréhension de la haute mer et de sa faune, 
Greenpeace International et des universitaires de renom de 
l’Université de York et de l’Université d’Oxford ont publié une 
nouvelle proposition de protection des eaux internationales :
30X30 : Feuille de route pour la protection des océans. Le 
rapport utilise des outils avancés de conception de réseaux 
pour créer des propositions de systèmes d’aires protégées 
interconnectées et résilientes au changement climatique, 
et établit un maillage permettant de couvrir l’ensemble des 
océans de la planète, de la surface aux fonds marins.

Si nous échouons à 
ratifier et mettre 
en œuvre le traité en 
un temps record, une 
victoire historique 
pourrait déboucher sur 
un échec historique. 

Les propositions d’aires 
protégées doivent être 
présentées sans attendre 

La planification relative à la protection de la biodiversité en 
haute mer doit aussi débuter. Cette étape ne doit pas attendre 
la ratification du traité, ni la mise en place de ses organes 
exécutifs et de ses fonctions. Nous devons mettre en œuvre 
des efforts conjoints rapides et  concertés afin de déterminer 
les actions et les aires protégées potentielles, parallèlement 
à la ratification. Dans le cas contraire, une victoire historique 
pourrait déboucher sur un échec historique.

Tant que le traité ne sera pas mis en œuvre, les pressions sur les 
océans – la surpêche et les pratiques de pêche destructrices, la 
pollution et les changements planétaires – se feront de plus en 
plus pressantes et constantes. Notre récente analyse montre 
une augmentation de 22,5 % des heures de pêche entre 
2018 et 2022 dans les zones écologiquement importantes 
recommandées pour la protection dans le cadre de l’objectif 
30X30, figurant dans notre modélisation de 20194. Ces données 
montrent clairement qu’il est urgent d’agir. Plus nous tardons, 
plus les menaces qui pèsent sur la haute mer s’aggravent.

Greenpeace fait campagne 
en Afrique de l’Ouest 
en faveur de la création 
d’une politique de pêche 
soutenable et à faible 
impact.

Le pillage de la haute mer se poursuit et de nouvelles industries 
attendent leur tour. Les températures océaniques battent des 
records. Le niveau de la mer augmente et la fonte des glaces 
s’accélère. Nous approchons du point de basculement, bien 
qu’il soit difficile de prédire quand celui-ci sera atteint. La 
prudence exige des actions urgentes. 

© Pierre Gleizes / Greenpeace
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Trois zones de la haute mer 

dont la protection devrait 

être rapidement envisagée 

dans le cadre du traité : 

les monts sous-marins de 

l’Empereur dans le Pacifique 

Nord, la mer des Sargasses 

dans l’Atlantique Nord, et la 

partie méridionale de la mer 

de Tasmanie / ride de Lord 

Howe dans l’hémisphère sud.

Trois zones dont la protection 
est fortement justifiée 

→

→
→

les monts sous-marins de l’Empereur dans le 
Pacifique Nord
la mer des Sargasses dans l’Atlantique Nord
la partie méridionale de la mer de Tasmanie / ride 
de Lord Howe dans l’hémisphère sud

Dans ce rapport, nous présentons et mettons en évidence 
trois zones de la haute mer dont la protection devrait être 
rapidement envisagée lors de la première COP : 

Ces trois zones sont d’une importance exceptionnelle pour 
la vie marine et abritent de nombreuses espèces rares et 
en déclin, qui n’existent souvent que dans ces sites. Elles 
ont subi les graves impacts de la pêche industrielle, qui 
perdurent à l’heure actuelle, et sont durement touchées par 
la rapidité du changement climatique, ainsi que menacées 
par les activités industrielles émergentes. Chacune d’elles 
fait depuis longtemps l’objet d’un intérêt en matière de 
conservation et d’étude scientifique. Ces trois sites ont fait 
partie des propositions comprises dans les rapports de 
Greenpeace International publiés en 2006 et 2019. Elles ont 
suscité un fort soutien parmi les scientifiques, les spécialistes 
de la conservation, la société civile jusque dans les hautes 
sphères politiques.

© Paul Hilton / Greenpeace

Baleine à bosse dans la Grande Barrière de corail.

Otarie des Galapagos chassant des poissons, Îles Galápagos, Équateur

© Tui De Roy / Minden / naturepl.com
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Les aires protégées ne sont pas la seule mesure urgente 
requise avant la ratification du traité mondial sur les océans. 
À l’heure actuelle, très peu d’obstacles s’interposent entre 
les merveilles naturelles des grands fonds marins et les 
machines d’exploitation minière. Alors que de plus en plus 
de gouvernements redoublent d’effort pour faire barrage 
à l’exploitation minière en eaux profondes avant son 
déploiement, une poignée d’États soutient cette industrie 
potentiellement calamiteuse. Les impacts de l’exploitation 
minière en eaux profondes seraient graves, omniprésents, 
durables et irréversibles, comme l’ont conclu les travaux des 
organismes universitaires du monde entier. Dans la foulée 
de ce traité historique pour la protection des océans, il est 
temps que la communauté internationale se mobilise autour 
d’un moratoire sur l’exploitation minières en eaux profondes 
afin d’envoyer un signal clair : l’ère de la destruction des 
océans est révolue. 

Poisson parmi 
les algues de 
la mer des 
Sargasses.

La protection des océans 
commence maintenant 

Pour concrétiser rapidement ces propositions et de nombreuses 
autres, il faut également commencer à mettre en place les 
fonctions exécutives du traité. Il s’agit notamment d’établir : 

Greenpeace International soutient les propositions visant à 
créer une Commission préparatoire chargée de soutenir la 
mise en œuvre rapide du traité. 

La Commission pourrait être financée par le budget 
ordinaire des Nations unies et fonctionnerait selon les règles 
de procédure de la Conférence intergouvernementale. Elle 
pourrait rédiger, entre autres, des documents clés, des 
ordres du jour, des règles de procédures, et des règlements 
financiers afin de jeter les bases du fonctionnement de 
l’accord et de ses organes subsidiaires. Ne pas anticiper ces 
éléments risquerait de nous faire perdre un temps précieux 
lors de la première COP, et probablement lors des suivantes, 
ce qui retarderait la mise en œuvre du traité.

→
→

→
→

la Conférence des parties
un organe scientifique et technique, ainsi que 
d’autres organes subsidiaires à la Conférence des 
parties
un mécanisme d’échange d’informations
un secrétariat

Les activistes de Greenpeace International peignent le mot « risk » (risque) sur la coque d’un navire affrété par une société d’exploitation minière en haute mer. Le Rainbow 
Warrior se trouvait dans la Zone de Clarion Clipperton pour attirer l’attention sur cette nouvelle industrie.

© Marten  van Dijl / Greenpeace

© Shane Gross / Greenpeace



Introduction
En mars 2023, le nouveau traité mondial sur les océans a 
marqué un tournant dans l’histoire. Cet accord des Nations 
unies est l’entente multilatérale la plus importante depuis 
l’adoption de l’Accord de Paris en 2015. Il s’agit du premier 
traité juridiquement contraignant consacré spécifiquement 
à la conservation de la vie marine en haute mer1. Il est 
officiellement connu sous le nom d’« Accord se rapportant 
à la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la 
biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale ».

La haute mer désigne l’ensemble des eaux internationales 
situées au-delà de la juridiction nationale des États côtiers. 
Elle représente 61 % des océans du globe, ce qui en fait le 
plus vaste habitat de la planète. Elle abrite des millions 
d’espèces et d’écosystèmes, et joue un rôle crucial dans de 
nombreux processus essentiels au maintien de la vie sur 
notre planète bleue. Les océans contribuent notamment à 
l’atténuation du changement climatique. Mais la haute mer 
est confrontée à la pression croissante de multiples facteurs 
de stress, tels que la pêche industrielle ou la pollution, ainsi 
qu’à la menace de l’exploitation minière en eaux profondes2.  

Une fois ratifié et entré en vigueur, le nouveau traité 
permettra la création d’un réseau mondial de sanctuaires 
marins ─ d’aires marines hautement et entièrement 
protégées ─ en haute mer, laissant à la vie marine l’espace  
nécessaire à son rétablissement et à son épanouissement. 

Le traité mondial sur les océans est un outil puissant qui 
peut permettre de protéger au moins 30 % des océans d’ici à 
2030. L’objectif 30x30 ─ inscrit dans le Cadre mondial pour 
la biodiversité de Kunming-Montréal (GBF) ─ a été adopté 
par tous les gouvernements en vertu de la Convention sur la 
diversité biologique (CDB) en décembre 2022*3. L’échéance 
approche à grands pas, il convient donc d’agir rapidement

Les gouvernements doivent mettre en œuvre le traité 
sans tarder et garantir un niveau de protection adapté. 
L’expérience montre que ce processus peut prendre 
plusieurs années ─ il a par exemple fallu 12 ans pour ratifier 
la Convention des Nations unies sur le droit de la mer. Un Herbier marin sur le banc Saya de Malha, dans l’océan Indien.  

Ce rapport propose des pistes d’action claires, étayées par de 
nouvelles analyses. Les chapitres abordent :

sursaut de volonté politique est donc indispensable pour 
concrétiser l’ambition du traité mondial sur les océans. Il n’y 
a pas de temps à perdre.

→

→

→

→

→

→

L’importance et les dispositions du traité mondial 
sur les océans. 
Les pressions croissantes et les nouvelles menaces 
qui pèsent sur la haute mer, incluant une analyse 
de données actualisées sur l’intensité de l’effort 
de pêche, réalisée à l’aide des données de Global 
Fishing Watch. 
Les raisons pour lesquelles les États devraient 
adopter une double approche pour mettre en œuvre 
le traité dès que possible, soit ratifier et développer 
l’architecture et les processus du traité en élaborant 
parallèlement des propositions d’AMP. 
Trois études de cas ─ les monts sous-marins de 
l’Empereur, la mer des Sargasses et la partie Sud de 
la mer de Tasman / ride Lord Howe ─ et les raisons 
pour lesquelles ces sites devraient figurer parmi les 
premières propositions d’AMP. 
Les recommandations de Greenpeace relatives aux 
prochaines étapes de la protection des océans.
Les modalités d’obtention du traité mondial sur les 
océans et la contribution de Greenpeace.

© Tommy Trenchard / Greenpeace
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* Convention sur la diversité biologique. Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal. https://www.cbd.int/gbf/ Consulté le 30 mai 2023.



Comment le traité mondial sur les 
océans a-t-il été conclu ?
Lorsque Rena Lee, présidente de la Conférence intergouvernementale (CIG), a annoncé que « le navire avait touché terre », 
un tonnerre d’applaudissements a retenti dans la salle de négociation4.  Après des années de délibérations, l’importance de 
parvenir à un traité mondial sur les océans n’a pas échappé aux participant·es.

Au fil des ans, de nombreux gouvernements, organisations et individus ont travaillé sans relâche pour forger la volonté 
politique mondiale nécessaire à son aboutissement. La collaboration a été la clé du succès, l’Alliance de la haute mer ayant 
joué un rôle essentiel en galvanisant et en coordonnant les efforts des ONG5.  L’émergence des Blue Leaders, de l’Alliance 
mondiale pour les océans et de la Coalition de la haute ambition (CHA) ─ qui compte aujourd’hui 52 États ─ au cours des 
négociations officielles a également été déterminante pour maintenir l’ambition et parvenir à un consensus6. 

Renforcer cette dynamique politique tout au long de la mise en œuvre du traité s’avère capital pour la réussite de l’initiative.
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Un	peu	d’histoire	

La volonté politique mondiale visant à améliorer le régime 
de gouvernance pour protéger la vie marine en haute mer 
remonte au début des années 2000.  L’aggravation de 
l’état de santé des océans et la reconnaissance croissante 
du rôle essentiel des AMP pour restaurer leur résilience 
ont poussé divers organismes à agir. Ces processus et 
objectifs ont été déterminants pour relever le niveau 
d’ambition, et ont conduit au développement du traité 
mondial sur les océans et d’autres initiatives pour 
accroître la couverture des AMP dans les océans. 

La CDB a été un moteur de la protection de la haute 
mer. Jusqu’à présent, elle a été le principal instrument 
à l’international à fournir des directives aux États pour la 
création d’AMP dans leurs zones économiques exclusives 
(ZEE), et à engager leur responsabilité pour réglementer 
les activités nuisibles au-delà des limites de la juridiction 
nationale (sous réserve qu’elles soient sous le contrôle 
d’une partie contractante). La CDB reconnaît la nécessité 
des mesures de protection dans les zones situées au-delà 
de la juridiction nationale (ZADJN). 

Cependant, le pouvoir de la CDB est limité. Les activités 
humaines sont gérées par d’autres conventions et accords, 
tels que les organisations régionales de gestion des pêches 
(ORGP) ou l’Organisation maritime internationale (OMI). 
La CDB n’oblige pas explicitement les États à prendre des 

mesures collectives pour protéger la haute mer et ne  
prévoit pas non plus de mécanisme pour la création d’AMP 
en haute mer. Cette importante lacune en matière de 
gouvernance est désormais comblée par le traité mondial 
sur les océans. 

Le traité a officiellement été adopté au siège des Nations 
unies à New York le 19 juin 20237. Parmi ses soutiens, 
les représentant·es du Groupe africain, emmené par 
Michael Imran Kanu, ambassadeur de la Sierra Leone, et 
Vivian Balakrishnan, le ministre des Affaires étrangères 
de Singapour estiment qu’il s’agit d’un « tournant 
collectif 8, 9 ». Virginijus Sinkevičius, le commissaire 
européen à l’environnement, aux océans et à la pêche, 
est l’une des nombreuses personnes à avoir qualifié 
l’adoption du traité de « moment historique pour les 
océans10 ». 

---------------------------------------------------------------------------
De plus amples informations sur les étapes clés relatives 
à la gouvernance mondiale de la biodiversité en haute 
mer jusqu’en 2019 sont disponibles dans le rapport de 
Greenpeace International 30x30 : Feuille de route pour 
la protection des océans11. 



1
La portée et les dispositions

du traité 

© Greenpeace 

Des activistes de Greenpeace USA projettent des messages appelant les délégué·es de l’ONU à protéger les océans sur le Chrysler 
Building, à l’occasion de la cinquième Conférence intergouvernementale sur les océans, à New York.



171. La portée et les dispositions du traité

1
La portée et les dispositions

du traité 

L’adoption du traité mondial sur les océans constitue une 
avancée majeure pour leur protection. Ce traité comble 
d’importantes lacunes en matière de gouvernance et fournit 
une plateforme favorisant une action collective cohérente et 
éclairée à travers les régions et les secteurs. De plus, point 
essentiel, il est juridiquement contraignant. 
 
Ce traité établit un nouveau cadre pour la création d’AMP 
en haute mer ─ un dispositif jusqu’alors inexistant dans la 
majeure partie de cette zone** ─ et aborde l’ensemble des 
enjeux identifiés en 2011, à savoir :

→

→

→
→

→
→
→
→
→

les ressources génétiques marines (RGM), y compris 
l’accès et le partage des avantages 
les outils de gestion par zone (OGZ), y compris les 
AMP
les évaluations d’impact sur l’environnement (EIE)
le renforcement des capacités et le transfert des 
technologies marines (CBTMT)

une Conférence des Parties (COP)
un organe scientifique et technique
un secrétariat
un comité de mise en œuvre et d’application
et un centre d’échange d’informations

Le Centre d’échange sert de plateforme centralisée 
permettant aux Parties de consulter, de communiquer et de 
diffuser des informations relatives à leurs activités.

Une fois mis en place, ces organes constitueront les canaux 
d’interaction et de travail avec les autorités existantes, telles 
que les organisations régionales de gestion des pêches 
(ORGP) qui réglementent la pêche, l’Organisation maritime 
internationale (OMI) qui réglemente le transport maritime, 
et l’Autorité internationale des fonds marins (AIFM) qui 
réglemente l’exploitation minière en eaux profondes dans 
les zones ne relevant d’aucune juridiction nationale. 
 
Les procédures de vote peuvent être utilisées dans le 
processus décisionnel du traité si un consensus ne peut être 
atteint. Les dispositions prévoyant un vote général aux ⅔ 
(pour déterminer l’absence d’un consensus) et une majorité 
aux ¾ (pour les décisions relatives à la création d’AMP et 
aux questions liées au partage de bénéfices des ressources 
génétiques marines) sont très importantes pour progresser 
vers l’objectif 30x30. Le vote empêchera les petites minorités 
de bloquer des mesures de protection, ce qui se produit 
dans certains organes distincts du traité, tels que les 
ORGP et la Commission pour la conservation de la faune 
et de la flore marines de l’Antarctique (CCAMLR) lors de 
l’établissement d’AMP.  La Conférence intergouvernementale 
sur la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale (traité connu sous le sigle anglais BBNJ) 
ne sera pas tributaire des partisans du blocage. 

cultures de nombreux peuples autochtones et communautés 
côtières sont intégralement liés aux eaux situées au-delà de 
la juridiction nationale des pays, tant sur le plan écologique 
que culturel. Par exemple, les ancêtres polynésiens des 
populations insulaires du Pacifique naviguaient entre les îles 
éparses, parcourant des milliers de kilomètres en pleine mer 
en se servant des repères naturels de leur environnement14.  

Pour mettre en œuvre le traité, un certain nombre 
d’institutions seront créées, notamment : 

Le préambule du texte du traité reconnaît « la nécessité de 
lutter, de manière cohérente et coopérative, contre la perte 
de diversité biologique et la dégradation des écosystèmes 
de l’océan ». Il identifie également plusieurs facteurs de 
perte de biodiversité, parmi lesquels : les impacts des 
changements climatiques, l’acidification, la pollution et 
l’utilisation « non durable » de l’océan12. Cette formulation 
est importante, car elle permet de souligner le lien étroit 
entre le changement climatique et le recul de la biodiversité, 
ainsi que le rôle du traité qui vise à mieux concilier la 
protection de la biodiversité et l’action en faveur du climat.

La première partie du traité énonce l’objectif, les principes 
et les définitions qui s’appliquent à son ensemble. Il est 
important de noter que les Parties sont tenues de coopérer 
pour atteindre les objectifs du traité, notamment « avec 
et entre les instruments et cadres juridiques pertinents 
et les organismes mondiaux, régionaux, sous-régionaux 
et sectoriels compétents13 ». L’Article 7 fait référence aux 
principes de précaution et du pollueur-payeur.

Le préambule « rappelle » la Déclaration des Nations unies 
sur les droits des peuples autochtones, et affirme que rien 
dans l’accord ne pourra diminuer ou éteindre les droits 
existants des peuples autochtones ou, « le cas échéant », 
des communautés locales. Les moyens de subsistance et les

**Les dispositions de la CCAMLR et du traité sur l'Antarctique prévoient un mécanisme clair pour établir une AMP dans l'océan Austral, mais la prise de 
décision par consensus au sein de la CCAMLR signifie qu'un seul pays peut en bloquer la création. https://www.ccamlr.org/fr/science/marine-protected-
areas-mpas
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Les dispositions du traité, qui autorisent la COP à « adopter, 
s’il y a lieu, des mesures à appliquer d’urgence », permettront 
d’agir rapidement pour faire face aux phénomènes naturels 
et aux catastrophes d’origine humaine. Malheureusement, 
le seuil des mesures d’urgence exclut la pollution et 
d’autres situations, telles que les fuites de canalisation, la 
géoingénierie et d’autres projets nuisibles qui ne sont pas 
qualifiés d’urgences à proprement parler. 

Ressources génétiques 
marines 

L’information génétique contenue dans les algues, les 
microbes et les animaux marins vivant en haute mer 
leur permet de produire une large gamme de composés 
biochimiques, dont plusieurs peuvent être utiles à l’humanité. 
Les ressources génétiques marines (RGM), y compris leurs 
informations de séquençage numérique (ISN) et les dérivés 
obtenus à partir d’espèces présentes en haute mer peuvent 
être utiles au développement de composés pharmaceutiques, 
de cosmétiques, de compléments alimentaires, d’outils de 
recherche et de nouveaux procédés industriels15.
 
Afin de permettre un partage équitable des avantages 
monétaires et non monétaires, la Partie II du traité impose 
des exigences strictes en matière de notification préalable à 
la collecte, à l’utilisation et à la commercialisation des RGM. 
Les avantages non monétaires comprennent des éléments 
tels que l’accès aux échantillons et le renforcement de la 
coopération scientifique. En ce qui concerne les avantages 
monétaires, un mécanisme financier a été établi pour gérer 
les flux potentiels de financement futurs.

La biologiste marine Susanne Lockhart mène une recherche scientifique sur les 
organismes marins de l’Antarctique. Greenpeace a documenté la faune unique 
de l’Antarctique afin de renforcer la proposition de création d’un sanctuaire marin 
dans cette région. 

© Christian Åslund / Greenpeace

Outils de gestion par zone, 
incluant les aires marines 
protégées 

Le Partie III du traité donne à la COP le pouvoir d’établir des 
sanctuaires marins et d’autres types d’AMP en haute mer, 
assortis de mesures de gestion, dans le but de créer un réseau 
mondial. L’absence de mécanisme à cet effet a été le principal 
facteur à l’origine du long processus d’adoption du traité. 
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Évaluation d’impact sur 
l’environnement

Renforcement des capacités 
et transfert des technologies 
marines 

Bien que les dispositions de la Partie IV du traité relatives aux 
Évaluations d’impact sur l’environnement (EIE) (définies dans 
le traité comme « la procédure visant à recenser et à évaluer 
les impacts qu’une activité peut avoir en vue d’éclairer la prise 
de décision ») ne soient peut-être pas aussi ambitieuses que 
prévu, elles représentent une avancée importante vers la 
réglementation des activités humaines en haute mer. 

En vertu du traité, les États doivent veiller à ce qu’une EIE 
soit réalisée pour toute activité planifiée relevant « de leur 
juridiction ou de leur contrôle ». Cette disposition couvre à la 
fois les activités en haute mer par des navires immatriculés 
dans l’État et les activités menées ou proposées au sein de 
la juridiction nationale d’un État qui « peuvent causer une 
pollution importante » ou « des modifications considérables 
et nuisibles du milieu marin » en haute mer ou dans les grands 
fonds marins.

Le traité établit une norme de prise de décision pour les 
activités affectant la biodiversité en haute mer. Cette 
norme couvre à la fois les activités gérées par les organes 
de réglementation existants et les nouvelles activités (par 
exemple, les projets à grande échelle de géoingénierie, 
l’aquaculture en haute mer et la pose de câbles sous-marins) 
en exigeant que celles-ci soient gérées de manière à éviter ou 
atténuer les effets néfastes importants sur l’environnement.

Une dérogation est prévue pour la pêche et d’autres activités 
menées dans les ZADJN régies par des organismes existants 
qui peuvent avoir leur propre réglementation en matière 
d’EIE. Toutefois, les rapports d’EIE réalisés par ces autres 
organismes seront publiés sur le portail du Centre d’échange, 
ce qui renforcera la transparence. Les États parties au traité 
ont l’obligation de promouvoir le recours aux EIE et d’adopter 
et mettre en œuvre les normes et les lignes directrices 
développées par l'organe scientifique et technique au sein 
d’autres organes. Au fil du temps, il est à espérer que cela 
améliore les normes et harmonise les dispositions relatives 
aux EIE au sein des différents organismes de gestion des 
océans.

À l’instar d’autres éléments du traité, les pays en 
développement bénéficieront d’un soutien qui leur permettra 
de s’engager pleinement dans les différents aspects du 
processus d’EIE.  

Parmi les volets les plus progressistes du traité figurent les 
dispositions de la Partie V relatives au renforcement des 
capacités et au transfert des technologies marines (connu 
sous le sigle anglais CBTMT). Ces dispositions permettront 
aux pays en développement de disposer des ressources, de 
l’expertise et des compétences nécessaires pour s’engager 
pleinement dans le traité et en tirer profit. Elles englobent les 
composantes RMG, OGZ et EIE et contribuent grandement à 
la mise en œuvre équitable du traité16.

Le CBTMT couvre : 

Le CBTMT permet d’encourager la coopération, le 
développement des capacités scientifiques et techniques, 
et l’accès à la technologie dans des conditions équitables. 
Un comité dédié sera créé pour superviser ce volet et pour 
en garantir la mise en œuvre. 

→
→

→
→

→
→

le partage des connaissances et des recherches
les possibilités de collaboration et l’accès aux 
institutions scientifiques
le développement d’infrastructure appropriées
la mise à disposition des outils nécessaires au suivi, 
au contrôle et à la surveillance efficace des activités
le renforcement des capacités en matière de gestion
l’élaboration de programmes techniques, 
scientifiques et de recherche et développement 

Méduse pélagique (Pelagia noctiluca) dans les Açores. 

© Greenpeace / Gavin Newman
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Finances

Les ressources doivent être suffisantes pour assurer la 
bonne mise en œuvre du traité et le respect des exigences du 
CBTMT. L’une des premières tâches de la COP sera de définir 
un objectif initial de mobilisation des ressources jusqu’en 
2030. Les différentes institutions du traité seront financées 
par les contributions des Parties. 

Le mécanisme financier prévu pour atteindre les objectifs du 
traité se compose d’un fonds de contributions volontaires 
créé par la COP, d’un fonds spécial et de la Caisse du Fonds 
pour l’environnement mondial(FEM).
 
Le fonds de contributions volontaires permettra la 
participation de toutes les Parties, y compris celles qui 
auraient autrement des difficultés à le faire.

Le fonds spécial est destiné à garantir que les avantages 
monétaires, y compris la commercialisation, découlant 
des RGM et des ISN associées « soient partagées de 
manière juste et équitable ». Le fonds sera alimenté par 
les contributions annuelles des États et les gains financiers 
tirés de l’exploitation des RGM. Les entités privées peuvent 
également verser des contributions volontaires. 

Entrée en vigueur du traité

Bien que l’adoption du traité mondial sur les océans 
constitue un grand pas et représente un triomphe de la 
diplomatie et du multilatéralisme dans un monde de plus en 
plus fracturé, elle n’est qu’une première étape pour garantir 
la protection de la haute mer. 

Le traité sera ouvert à la signature le 20 septembre 2023, lors 
de l’Assemblée générale annuelle des Nations unies. C’est 
à cette occasion que les États pourront faire part de leur 
intention de le ratifier*** 17. Toutefois, le traité n’entrera en 
vigueur que 120 jours après sa ratification par au moins 60 
pays.

Le secrétaire général de l’ONU est tenu de convoquer la 
première rencontre de la Conférence des Parties au traité au 
plus tard dans l’année qui suit son entrée en vigueur.

Thon capturé par un palangrier espagnol dans le sud-ouest de l’océan Indien. 

© Paul Hilton / Greenpeace

***Le « Glossaire des termes relatifs aux formalités se rapportant aux traités » des Nations unies indique que la signature exprime la volonté de l'État 
signataire de poursuivre le processus d'élaboration du traité, mais n'établit pas le consentement à être lié lorsque la signature est soumise à ratification, 
acceptation ou approbation. La ratification définit l'acte international par lequel un État indique son consentement à être lié par un traité.
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Des menaces croissantes sur

la haute mer

© Tommy Trenchard / Greenpeace

Requin hissé à bord d’un palangrier espagnol dans le sud-est de l’Atlantique. 
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C’est en faisant le constat des atteintes de plus en plus graves 
à la vie marine en haute mer que Greenpeace et d’autres 
organisations ont entamé une longue campagne en faveur 
du traité mondial sur les océans. L’émergence des activités 
d’aquaculture de pleine mer et la menace de l’exploitation 
minière en eaux profondes viennent aujourd’hui s’ajouter aux 
pressions déjà existantes que sont la surpêche, la destruction 
d’habitats marins, le réchauffement, l’acidification et la 
désoxygénation des océans, le recul des glaces et l’élévation 
du niveau de la mer, ainsi que la pollution et le trafic 
maritime18.

Les impacts sont cumulatifs, et les différentes pressions, dont 
certaines sont exercées à l’échelle planétaire, peuvent interagir 
les unes avec les autres, ce qui aggrave les conséquences19. 
Cette situation suscite des inquiétudes et souligne la nécessité 
de mettre rapidement en œuvre des mesures de protection 
proportionnelles à l’ampleur des menaces. 

Une étude réalisée en 2019 a révélé qu’une majeure partie 
des océans (59 %) subit une augmentation importante des 
impacts cumulés de l’activité humaine, en raison notamment 
du changement climatique, mais aussi de la pêche, de la 
pollution d’origine terrestre et du transport maritime20. Si 
cette tendance se poursuit, les effets cumulatifs de l’activité 
humaine dans les océans au niveau mondial pourrait 
rapidement entraîner le dépassement des points de 
basculement dans de nombreuses régions océaniques. 

Le rapport 2019 de Greenpeace International intitulé 
Feuille de route pour la protection des océans fournit des 
informations détaillées sur les menaces qui pèsent sur la 
haute mer. Le présent chapitre fournit des informations 
complémentaires sur l’évolution de ces menaces et, dans 
certains cas, sur leur aggravation.

La pêche
L’état des pêcheries mondiales continue de se dégrader. Le 
pourcentage de populations de poissons surexploitées ou  
exploitées au seuil de rendement maximal durable augmente 
continuellement21. Le pourcentage de populations classées

comme surexploitées est en hausse depuis la fin des années 
1970. Il est passé de 10 % en 1974 à 35,4  % en 2019, comme 
le montre le graphique de l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).
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Source: FAO (2022).
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Ce déclin exige la mise en œuvre de mesures vigoureuses 
pour reconstituer les populations de poissons. Comme le 
note la FAO, la situation « semble plus critique pour certaines 
ressources hautement migratoires, [...] chevauchantes et autres 
ressources halieutiques pêchées uniquement ou partiellement 
en haute mer22 ».

Selon le Programme d’évaluation des eaux transfrontalières 
des Nations unies, l’exploitation des ressources halieutiques en 
haute mer est « incessante et répartie de façon inéquitable23 ».

Une étude de l’impact de la pêche sur les écosystèmes de 
haute mer a montré que la pêche hauturière peut réduire 
l’abondance des espèces et affecter leur rôle fonctionnel au sein 
de la communauté biologique, ce qui a pour effet de réduire la 
biodiversité et la résilience des réseaux alimentaires24.

Le caractère déloyal de la pêche hauturière ressort clairement 
d’une analyse portant sur les entreprises impliquées25. Celle-
ci révèle que les 100 plus grandes entreprises de ce secteur 
représentent 36  % de l’effort de pêche en haute mer. Ces 
navires industriels approvisionnent principalement les 
marchés haut de gamme des États-Unis et de l’Europe26.

En haute mer, les opérations de pêche en eaux lointaines 
sont également caractérisées par des pratiques de travail 
forcé et de pêche illégale, non déclarée et non réglementée 
(INN). Ces dernières années, Greenpeace a mené des 
recherches et des enquêtes approfondies qui ont mis en 

lumière toute la gravité des dommages sociaux et 
environnementaux causés par les opérations de pêche 
hauturière dans le monde27, 28, 29. Ces travaux ont permis 
de mettre en évidence un système inadapté.  Tant qu’un 
dispositif mondial efficace de suivi, de contrôle et de 
surveillance ne sera pas mis en place, ces pratiques illégales 
et contraires à l’éthique persisteront au détriment de la 
biodiversité et des travailleurs du secteur. 

Nouvelle analyse des activités 
de pêche en haute mer 
Compte tenu du grave déclin des pêcheries mondiales, 
Greenpeace International a réalisé pour ce rapport une 
nouvelle analyse des activités de pêche.

Celle-ci montre les pressions considérables et constantes 
exercées par la pêche industrielle en haute mer, en grande 
partie au moyen d’engins de pêche destructeurs tels que les 
palangres, les chaluts de fond et les filets à senne coulissante.
 
Au vu de la diminution drastique des populations de 
poissons, de l’effondrement d’espèces clés et de la 
disparition à un rythme sans précédent d’écosystèmes et 
d’habitats (y compris à l’intérieur de zones destinées à être 
protégées), cette analyse montre clairement l’urgence de 
mettre en place des mesures de protection, de créer des 
refuges sûrs et de permettre aux océans de se rétablir. 

© Nick Cobbing / Greenpeace

Chalutier opérant en mer de Barents. 
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Méthodologie
Greenpeace International a téléchargé le fichier de formes 

des AIEB (Aires marines d’importance écologique et 

biologique) pour chacun des sites prioritaires sur : https://

www.cbd.int/ebsa/ 

Note:	le fichier de formes de la mer des Sargasses disponible 

sur le site de la CDB comprend la ZEE des Bermudes. Nous 

avons édité ce fichier pour en exclure cette zone en utilisant 

le fichier de formes des ZEE disponible sur : https://www.

marineregions.org/gazetteer.php?p=details&id=8402

Ces fichiers de formes ont été téléversés sur le site Web Global 

Fishing Watch (GFW) et utilisés pour générer les « données de 

pêche apparente » annuelles de 2018 à 2022 dans les aires 

prioritaires. 

Description d’une « activité de pêche apparente » selon GFW :  

« Global Fishing Watch utilise, entre autres, les données 

relatives à l’identité, au type, à la position, à la vitesse et à 

la direction d’un navire, qui sont émises par son système 

d’identification automatique (Automatic Identification 

System ou AIS en anglais) et collectées par des satellites 

et des récepteurs terrestres. L’AIS a été développé pour la 

sécurité et la prévention des collisions. Global Fishing Watch 

analyse les données AIS recueillies auprès des navires que 

nos recherches ont permis d’identifier comme des navires 

de pêche commerciale avérés ou potentiels, et utilise un 

algorithme de détection de pêche pour déterminer l’« effort 

de pêche apparent », basé sur les changements de vitesse et 

de direction des navires. L’algorithme classe chaque point de 

données AIS émis par ces navires selon qu’ils sont visiblement 

ou non en train de pêcher, et fait apparaître les navires actifs 

sur la carte de chaleur [dont les couleurs permettent des 

comparaisons précises de l’effort de pêche dans une zone 

donnée]. La qualité, la précision et l'exhaustivité des données 

AIS émises peuvent varier. En outre, la collecte de données 

par des satellites ou des récepteurs terrestres peut comporter 

des erreurs en raison de données manquantes ou inexactes. 

Par conséquent, bien que l’algorithme de présence de pêche 

de Global Fishing Watch soit le meilleur outil mathématique 

disponible à l’heure actuelle pour identifier l’effort de pêche 

apparent, il est possible que certaines activités de pêche 

ne soient pas identifiées comme telles par Global Fishing 

Watch. Inversement, Global Fishing Watch peut indiquer 

une activité de pêche alors que celle-ci n‘a pas lieu. Pour 

ces raisons, Global Fishing Watch qualifie d’« apparentes », 

plutôt que d’« avérées », les activités de pêche des navires, 

y compris les synonymes d’activités de pêche, tels que « 

pêche » ou « effort de pêche ».  Toute information de Global 

Fishing Watch sur l’« activité de pêche apparente » doit être 

considérée comme une estimation, et son interprétation 

n'engage que l'utilisateur. Global Fishing Watch veille à ce 

que les désignations des activités de pêche soient aussi 

précises que possible. Les algorithmes de présence de 

pêche de Global Fishing Watch sont développés et testés à 

l’aide de données d’« événements » de pêche réels collectées 

par des observateurs [lorsqu’un navire à pêché, visité un 

port, rencontré un autre navire en mer], et combinées à 

des analyses d’experts sur les données de mouvement 

des navires, ce qui a permis de classer manuellement des 

milliers d’événements de pêche réels. Global Fishing Watch 

collabore également étroitement avec des chercheuses 

et chercheurs du milieu universitaire dans le cadre de son 

programme de recherche afin de partager les données de 

classification des activités de pêche et les techniques de 

classification automatisées. » 

Licences

Sauf indication contraire, les données de Global Fishing Watch 

sont sous licence Creative Commons Attribution-ShareAlike 

4.0 International. Le code est sous licence Apache 2.0. 

Référence	suggérée	pour	les	données	:

Global Fishing Watch. 2022, actualisé quotidiennement. 

Présence de navires et effort de pêche apparent v20201001.

Global Fishing Watch, fournisseur des données ouvertes 

utilisées dans ce rapport, est une organisation internationale 

à but non lucratif qui se consacre à améliorer la gouvernance 

des océans par le biais d’une transparence accrue des 

activités humaines en mer. Les points de vue et opinions 

exprimées dans ce rapport sont celles de ses auteurs et 

autrices, qui ne sont pas lié·es à Global Fishing Watch ni 

parrainé·es, approuvé·es ou doté·es d’un statut officiel 

par Global Fishing Watch. À travers la création et le partage 

public de données de visualisation cartographique, ainsi que 

de données et d’outils d’analyse, Global Fishing Watch vise 

à faciliter la recherche scientifique et à transformer la façon 

dont les océans sont gérés. Les données publiques de Global 

Fishing Watch ont été utilisées pour la production de cette 

publication. 
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Pêche à la drague
Pêche au thon à la senne
coulissante
Lignes traînantes
Chaluts
Pêche aux calamars
Palangres
Filets maillants
Sennes
Sennes coulissantes
Casiers et pièges
Canneurs
Autres sennes coulissantes
Engins fixes
Pêche†
Palangres dérivantes

L’activité de pêche apparente en haute mer a augmenté de plus 
de 500 000 heures entre 2018 et 2022. Cette hausse de l’activité 
apparente peut s’expliquer en partie par le fait que davantage 
de navires se sont équipés de systèmes AIS au fil du temps30. La 
tendance à la hausse est constante depuis 2018, à l’exception 

d’une baisse en 2021. La pandémie de Covid-19 a entraîné 
une baisse globale de l’activité de pêche d’au moins 5 % en 
202031. Cette baisse globale ne transparaît pas dans les heures 
de pêche apparente en haute mer de 2020, mais elle pourrait 
avoir eu une incidence sur la baisse de l’activité en 2021.  

Carte des flottes de pêche (par pavillon) en haute mer

Total des heures de pêche apparentes par type de pêche
†La mention "Pêche" correspond à des types de pêche non classifiés, ce qui signifie que Global Fishing Watch n'a pas été en mesure de déterminer le type de navire.
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Turluttes

Chaluts de fond

Palangres dérivantes

Les palangres dérivantes sont de loin le type d’engin 
de pêche le plus employé en haute mer, son utilisation 
représentant plus des ¾ de l’activité totale de pêche. Elles 
sont constituées d’un corps de ligne principal (ou ligne 
mère), maintenu près de la surface par des flotteurs, et 
d'avançons (branches) relativement longs sur lesquels sont 
fixés de nombreux hameçons appâtés, qui ciblent les grands 
poissons pélagiques tels que les thons, les espadons et les 
requins. La palangre, qui peut mesurer de 20 à 100 km de 
long, est maintenue en suspension à 60-100 mètres sous 
la surface. En 2022, une enquête menée par Greenpeace 
Espagne et Greenpeace Royaume-Uni a révélé qu’au cours 
d’une période de 24 heures, la longueur estimée des 
palangres posées dans l’Atlantique Nord pouvait atteindre 1 
280 kilomètres ─ soit une distance équivalente à un trajet 
Paris-Madrid. Une telle longueur de ligne peut comporter, 
selon nos estimations, entre 15 000 et 28 000 hameçons32.

Engin non sélectif par excellence, la palangre entraîne un 
nombre élevé de prises accessoires de mammifères marins, 
de tortues, d’oiseaux de mer et de certaines espèces de 
requins33. L’ampleur du problème est illustrée par le nombre 
d’oiseaux de mer qui seraient tués chaque année par les 
palangriers, estimé à plus de 160 000, voire 320 00034. Il 
est important de noter que les prises accessoires liées à la 
pêche à la palangre sont le principal facteur du déclin des 
populations d’albatros à l’échelle mondiale35. De même, le 
cumul de la pêche ciblée et des prises accessoires a conduit 
plusieurs populations de requins au bord de l’effondrement, 
à tel point qu’une étude réalisée en 2021 a montré que 
depuis 1970, l’abondance mondiale des requins et des raies 
océaniques a diminué de 71 % en raison d’une pression de 
pêche 18 fois plus élevée36. 

Il y a près de 30 ans, la FAO estimait déjà que l’activité des 
palangriers était la première cause de mortalité des requins 
en haute mer, principalement en raison de l’ampleur de 
leur effort de pêche. Ces pêcheries étaient à l’époque 
responsables d’environ 80 % du total estimé de prises 
accessoires d’élasmobranches (une classe de poissons qui 
inclut les requins et les raies) en termes de poids, et d’environ 
70 % en termes de nombre d’individus37. Les estimations 
relatives à ce type de pêche sont toutefois très incertaines 
en raison du manque de surveillance. 
 

La turlutte est le deuxième type d’engin de pêche le plus 
répandu après la palangre dérivante. Elle est utilisée pour 
la pêche aux céphalopodes, qui comprend les calamars, 
les pieuvres et les seiches ; une pêche qui a été multipliée 
par dix depuis 1950 pour atteindre un pic de près de cinq 
millions de tonnes par an en 201438. Comme l'a mis en 
évidence Greenpeace International, le développement de 
cette pêche dans le monde entier a donné lieu à de nouvelles 
techniques de pêche susceptibles d’être moins sélectives 
que la turlutte et d’augmenter le taux de prises accessoires39. 
L'émergence de ces nouvelles techniques correspond au 
moment où le nombre de prises d’espèces surexploitées a 
diminué, ce qui suggère un sérieux problème de surpêche et 
une gestion défaillante des pêcheries. En effet, la plupart des 
flottes de pêche aux calamars en haute mer se concentrent 
dans des zones où il n’existe aucun mécanisme multilatéral 
pour surveiller leurs opérations, ce qui correspond, selon la 
définition de la FAO, à une « pêche non réglementée »40. 

Les statistiques de Global Fishing Watch montrent que 
l’activité de chalutage en haute mer est restée relativement 
stable au cours des cinq dernières années, représentant 4 % 
de l’effort total de pêche.
 
Le chalutage en eaux profondes, qui se concentre 
principalement sur les monts sous-marins et les 
plateaux continentaux, est par essence destructeur. Non 
seulement parce qu’il cible des espèces d’eau profonde 
─ qui sont vulnérables à la surpêche en raison de leur 
cycle de croissance lent, de leur longévité et de leur
faible taux de reproduction ─ mais également en raison
des dommages causés aux habitats présents dans les
profondeurs41. Un seul passage d’un navire équipé d’un

Illustration d’une palangre dérivante
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Filets à senne coulissante

Le dernier des quatre types d’engins de pêche utilisés en 
haute mer est le filet à senne coulissante. Les senneurs 
utilisent un filet suspendu verticalement dans l’eau, dont 
le bord inférieur est lesté par des poids et le bord supérieur 
est maintenu en surface par des flotteurs, afin d’encercler de 
larges bancs de thons évoluant dans la couche superficielle 
de l’océan. Un des problèmes majeurs associés aux flottes 
industrielles de senneurs est l’utilisation de dispositifs de 
concentration de poissons (DCP) dérivants. Un DCP est un 
objet flottant (allant d’un simple tronc d’arbre à un radeau 
formé d’un assemblage d’objets). S’ils sont efficaces pour 
attirer les poissons, les DCP ont un impact environnemental 
important. Déployés en mer, le nombre total de ces 
dispositifs excède potentiellement les 100 000 chaque 
année43. Ils attirent un nombre important de thons 
juvéniles de chacune des trois espèces tropicales (bonite 
à ventre rayé, albacore et thon obèse), et entraînent un 
nombre plus élevé de prises accessoires que ne le fait la 
pêche sur bancs libres44. Les DCP favorisent également 
la pêche fantôme, endommagent les récifs coralliens et 
augmentent la capacité de pêche des pêcheries déjà en 
surcapacité45.

Certains effets potentiels sont encore mal compris ou 

grand filet lesté d’une chaîne d’acier et de  lourds rouleaux 
peut endommager considérablement les fonds marins.

Son passage perturbe et retourne les sédiments, racle et 
endommage la surface rocheuse, et détruit les organismes 
vivant au fond de l’eau (benthiques). D’anciens jardins 
de coraux peuvent être réduits en miettes et des champs 
d’éponges, anéantis. En plus d’être très destructeur, le 
chalutage de fond n’est généralement pas rentable en, selon 
une étude réalisée en 201842.

demeurent sujet à discussion, comme la possibilité qu’en  
dérivant avec autant de DCP, le thon puisse occuper des 
zones sous-optimales et/ou que la taille des bancs de  thons 
soit réduite46.

Aires proposées dans le cadre 
de l’objectif 30x30

La pression de la pêche industrielle apparente est considérable 
en haute mer. Elle s’est accrue au cours des cinq dernières 
années dans les zones comprises dans la proposition de 
réseau d’aires protégées détaillée dans notre rapport 30x30 
: Feuille de route pour la protection des océans, paru en 
2019. Ce rapport s’appuie sur des travaux de modélisation 
novateurs, dirigés par le Professeur Callum Roberts, pour 
déterminer comment protéger 30 % des océans mondiaux 
d’ici à 2030. 

La mention « 30x30 » fait référence à ce même objectif, convenu 
par la CDB en décembre 2022. Protéger adéquatement 30 
% de la haute mer donnera le coup de pouce nécessaire 
à l’amélioration de la santé du milieu marin, ainsi qu’au 
rétablissement et au développement des populations de 
poissons. À long terme, cela contribuera à ne pas entraver 
les pêcheries mondiales, à garantir la sécurité alimentaire de 
milliards de personnes, et à préserver les habitats, les espèces 
et les écosystèmes essentiels de la destruction causée par la 
pêche industrielle. 

Depuis notre modélisation de 2019, l’activité de pêche 
apparente dans les aires identifiées dans la proposition 30x30 
représente environ 30 % de l’activité de pêche totale en haute 
mer. La pêche au chalut de fond y est demeurée relativement 
stable tout au long des cinq dernières années, comme dans 
l’ensemble de la zone de haute mer.

Illustration d’un filet à senne coulissante (à gauche) et d'un dispositif de 
concentration de poissons (DCP) ( à droite)

Illustration d’un chalut de fond.
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Total des heures de pêche apparentes dans les zones 30x30
†La mention "Pêche" correspond à des types de pêche non classifiés, ce qui signifie que Global Fishing Watch n'a pas été en mesure de déterminer le type de navire.

Types de pêche en haute mer, y compris au sein des aires prioritaires
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Pêche au thon à la senne

Lignes traînantes

Chaluts

Turluttes

Palangres

Filets maillants

Sennes

Casiers et pièges

Canneurs

Autres sennes coulissantes

Engins fixes

Pêche†

Palangres dérivantes
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Réchauffement, acidification 
et désoxygénation des océans

également d’établir des zones protégées en haute mer, 
conçues pour mettre à l’abri les espèces se déplaçant à des 
vitesses et à des profondeurs différentes53.

Alors que le réchauffement des océans nous mène en territoire 
inconnu, les processus océaniques qui régulent le climat 
planétaire sont de plus en plus bouleversés54. En juin 2023, les 
spécialistes en science polaire ont appelé à l’intensification 
urgente de la recherche et de l’observation au niveau national 
et international en raison du recul de la glace de mer à un 
rythme inédit55.  

La glace de mer est un élément fondamental du système 
terrestre, car elle régule la quantité de rayonnement solaire 
réfléchi par notre planète. Elle contribue aussi à moduler 
la ventilation et l’accumulation de chaleur dans les 
profondeurs de l’océan, et abrite d’importants écosystèmes 
d’algues. Dans l’Arctique, une vaste zone libre de glace s’est 
ouverte près du pôle Nord en juillet 2022, demeurant ainsi 
pendant plusieurs semaines. En Antarctique, l’étendue de 
la glace de mer a atteint un niveau bas record en février 
2023, qui fait suite aux précédents records de 2017 et 202256.

Une nouvelle étude suggère que le réchauffement de l’eau 
de mer, induit par le réchauffement climatique, pourrait 
conduire à un ralentissement de 42 % des schémas de 
circulation des courants marins profonds dans les océans 
Atlantique et Austral à l’horizon 210057. Cette situation est 
très préoccupante, car ce phénomène réduirait l’absorption 
par les océans du dioxyde de carbone présent dans

Réchauffement

En avril 2023, les scientifiques de la National Oceanic and 
Atmospheric Administration (NOAA) ont présenté les dernières 
données relatives à la température de surface de la mer. La 
température moyenne (à l’exception des océans polaires) a 
atteint 21,1oC au début du mois d’avril, un record surpassant 
celui de 201650. Cette trajectoire ascendante qui semble « sortir 
des sentiers battus » selon le Professeur Matthew England, 
spécialiste des sciences du climat à l’Université de Nouvelle-
Galles du Sud, est un symptôme de l’accélération des effets du 
changement climatique sur les océans51. 

Le réchauffement plus lent des profondeurs de l’océan 
pourrait laisser penser que la biodiversité y est moins 
exposée au changement climatique que celle qui évolue près 
de la surface, mais ce n’est pas le cas. Les scientifiques qui 
étudient la vélocité climatique, soit la vitesse et la direction 
de déplacements des espèces qui migrent pour conserver des 
conditions climatiques stables dans le temps, ont constaté 
que, entre 1955 et 2005, les espèces des grands fonds ont dû 
se déplacer beaucoup plus rapidement que les espèces vivant 
près de la surface52. La recherche indique que la biodiversité 
des grands fonds sera confrontée à une accélération inévitable 
de la vélocité climatique, particulièrement dans la zone 
mésopélagique (entre 200 et 1000 mètres de profondeur). 
C’est pourquoi nous devons aider les espèces des grands fonds 
à s’adapter au changement climatique. Pour y parvenir, des 
mesures strictes doivent être mises en place pour les protéger 
de la pêche et des autres activités humaines. Il convient 

Les aires marines hautement ou entièrement protégées, qui 
peuvent être créées dans le cadre du traité, offrent un refuge 
aux populations de poissons et les aident à se rétablir, ce qui 
bénéficie aux pêcheries47. Les populations de poissons qui 
se sont rétablies au sein des aires marines hautement ou 
entièrement protégées peuvent « déborder » dans les eaux 
adjacentes, ce qui a pour effet d’améliorer les pêcheries 
alentours48, 49. 
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Désoxygénation

La désoxygénation, dernière des trois principales 
conséquences de l’augmentation des émissions de gaz à effet 
de serre, s’aggrave elle aussi.

Selon les projections du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), dans un scénario « business as 
usual » où les émissions de gaz à effet de serre ne seraient pas 
réduites, les niveaux d’oxygène dans les océans pourraient 
diminuer en moyenne de 3 à 4 % d’ici la fin du siècle61. On 
constate que les zones naturellement pauvres en oxygène 
dissous, situées entre 100 et 1000 mètres de profondeur,

Inverser les effets 
climatiques de l’activité 
humaine sur les océans
Notre dépendance aux combustibles fossiles et les émissions 
de CO2 qui en résultent ont conduit au réchauffement, à 
l’acidification et à la désoxygénation des océans. Les effets 
de ces changements sont rapides et à grande échelle. Ils 
perturbent déjà la structure et les fonctions écosystémiques 
dans le monde entier, tant pour la biodiversité que pour 
l’humanité.

Réduire nos émissions de carbone de façon drastique est 
le seul levier dont nous disposons pour réduire et, à terme, 
inverser l’accumulation de CO2 anthropogénique dans les 
océans et atténuer la crise climatique. En attendant, des aires 
hautement et entièrement protégées peuvent renforcer la 
résilience écologique et aider la vie marine à mieux faire face 
à ces menaces63.
 
Il est vital d’établir, dans le cadre du traité, un réseau mondial 
d’AMP englobant un ensemble d’écosystèmes. Cela permettra 
de sauvegarder les puits de CO2 dans les océans et les 
processus naturels qui contribuent à la séquestration de ce 
« carbone bleu »64.

s’étendent, et que la perte d’oxygène est la plus importante 
dans le Pacifique Nord-Est, l’océan Austral et l’océan Indien62. 

La désoxygénation des océans a divers effets négatifs sur la 
vie marine. La qualité et l’étendue des habitats privilégiés 
par les espèces peuvent être réduites, tandis que le taux 
de croissance et la taille de croissance maximale atteinte 
peuvent être inhibées, ce qui entraîne une baisse du 
rendement reproductif. Un manque d’oxygène peut perturber 
la reproduction et exposer les organismes à une plus grande 
vulnérabilité aux maladies.  En conséquence, la diversité, la 
composition, l’abondance et la répartition des microbes et 
animaux marins pourraient changer. 

Blanchiment massif 
des coraux dans la 
Grande Barrière de 
corail.

© Dean Miller / Greenpeace

Acidification

L’acidification des océans, autre conséquence des émissions 
de dioxyde de carbone d’origine humaine, se produit 
actuellement à un rythme plus rapide qu’au cours des 
derniers 66 millions d’années, et possiblement des derniers 
300 millions d’années.

Les organismes marins réagiront de différentes manières à 
l’acidification des océans. Ceux qui dépendent du carbonate 
de calcium présent dans l’eau pour former leur coquille ou leur 
squelette externe seront les plus menacés, car l’acidification 
pourrait rendre ce processus plus difficile. 

Selon l’Union of Concerned Scientists, les projections montrent 
que, d’ici la fin du siècle, les eaux de surface des océans 
pourraient être plus de deux fois plus acides qu’elles ne l’étaient 
à la fin du siècle passé si nous ne réduisons pas nos émissions 
de carbone59.
 
Parallèlement aux travaux scientifiques, des spécialistes ont 
commencé à s’intéresser à l’amélioration des politiques et 
des cadres réglementaires pour lutter contre l’acidification, 
notamment en examinant le rôle des aires protégées60. 

l’atmosphère, ce qui aurait pour effet d’intensifier et de 
prolonger les conditions climatiques chaudes. Les modèles 
utilisés par les scientifiques montrent que les nutriments 
vitaux qui alimentent les écosystèmes marins seraient de 
plus en plus piégés dans les profondeurs au fil du temps, 
ce qui entraînerait une réduction globale de la productivité 
biologique58.
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Pollution

Pollution plastique

La pollution plastique est si répandue qu’elle constitue 
aujourd’hui un problème en haute mer65. Les déchets 
plastiques représentent 80 % du total des débris marins. 
On estime qu’au moins 14 millions de tonnes de plastique 
terminent dans les océans chaque année66. Une partie de 
ces déchets finira dans les cinq grands gyres océaniques, 
où les courants dominants concentrent les débris d’origines 
marines et terrestres. Bien que les gyres présentent une 
densité élevée de déchets plastiques, on aurait tort de 
croire que la pollution se limite à ces cinq zones. En effet, le 
problème est généralisé et s’aggrave rapidement. On trouve 
désormais des déchets plastiques à la surface, dans toute 
la colonne d’eau, ainsi que sur les fonds marins, y compris 
dans la fosse des Mariannes. 

La pollution plastique en haute mer diffère de celle 
rencontrée plus près des côtes. La pollution plastique 
côtière comprend souvent des films plastiques, tels que 
les emballages alimentaires et les sacs plastiques, tandis 
qu’en haute mer, cette pollution est davantage constituée 
d’engins de pêche perdus ou abandonnés en mer67. L’état 
de la pollution plastique en haute mer est une raison 
supplémentaire pour les gouvernements de veiller à ce que 
le prochain traité mondial sur les plastiques mette fin à la 
pollution à travers le cycle de vie complet du plastique et 
réduise radicalement sa production et son utilisation68.

Pollution chimique

Si les initiatives tant attendues pour réduire la pollution 
plastique commencent à gagner du terrain, les menaces 
insidieuses que la pollution chimique fait peser sur les 
océans n’ont pas reçu l’attention qu’elles méritent. La 
publication en 2022 du rapport The Invisible Wave: Getting 
to zero chemical pollution (La vague invisible : atteindre 
l’objectif zéro pollution chimique) par l’initiative Back to 
Blue a entrepris d’y remédier en dressant l’état des lieux de 
cette importante menace mondiale pour la vie marine69. 

La plupart des polluants chimiques proviennent du
continent et peuvent causer de nombreux préjudices aux 

organismes marins70. Outre les déchets plastiques et les 
polluants qui leur sont associés (BPA, phtalates), la pollution 
chimique océanique comprend les polluants organiques 
persistants (POP), les perturbateurs endocriniens, les métaux 
lourds, les pesticides, les composés pharmaceutiques, le 
pétrole, les produits d’hygiène personnelle, et d’autres rejets 
industriels et agricoles. Les effets de certains polluants, 
tels que les polychlorobiphényles (PCB), le DDT et le 
tributylétain, sont connus depuis des décennies. Mais ce 
n’est que récemment que nous avons pris conscience des 
dangers de nombreux autres polluants sur la vie marine et 
de la manière dont nous devrions les traiter71. 

Les PCB ont des effets sur la reproduction et les fonctions 
immunitaires et menacent la viabilité à long terme de plus de 
50 % des populations d’orques72. Le risque d’effondrement 
concerne non seulement les populations vivant à proximité 
des régions industrialisées, mais aussi celles qui se 
nourrissent à des niveaux trophiques élevés, quelle que soit 
leur situation géographique. 

Les composés perfluorés (utilisés dans les traitements 
d’étanchéité, les retardateurs de flamme et les revêtements 
antiadhésifs) sont désormais qualifiés de « polluants 
éternels » en raison de leur persistance et de leur 
transmissibilité dans l'environnement73, 74. Ils sont connus 
pour leur toxicité pour les humains et les animaux. En outre, 
il a été démontré que certains d’entre eux interfèrent avec 
les systèmes hormonal, reproducteur et immunitaire, et 
qu’ils favorisent le développement de certains cancers75. 

Les effets toxicologiques de plusieurs milliers de ces 
composés chimiques ne sont tout simplement pas connus, 
et leurs impacts sur la vie marine demeurent mal compris. 
Ils sont présents dans tous les océans, et ont été détectés 
dans les océans polaires, ainsi que dans l’eau de mer et le 
plancton de la marge continentale de l’Atlantique Nord-
Ouest76. Leur présence a été constatée chez les poissons, 
les tortues caouannes, les oiseaux de mer, les dauphins, 
les baleines et les ours polaires77. Les effets présumés sur 
la santé de ces animaux comprennent la suppression du 
système immunitaire chez les ours polaires78, 79.

Des recherches récentes sur la façon dont ces polluants 
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peuvent exacerber le réchauffement planétaire mettent 
en évidence l’interconnection des menaces qui pèsent sur 
les océans. Les scientifiques de l’université d’Édimbourg 
ont découvert que la microcouche de la surface de la mer 
est gravement endommagée par les polluants marins, 
notamment les microplastiques, la suie et les « polluants 
éternels », qui s’y concentrent80. Cette microcouche 
de surface, comme la peau, agit comme une barrière 
entre l’océan et l’atmosphère. Elle joue un rôle clé dans 
la régulation du climat. Une réduction de cette couche 
pourrait entraîner une augmentation de l’évaporation, 
de la formation des nuages et des précipitations, ainsi 
qu’une hausse de l’humidité et de la température, ce qui 
contribuerait à aggraver le changement climatique. 

L’ampleur du problème de la pollution chimique a amené 
les chercheurs et les chercheuses du Stockholm Resilience 
Centre à conclure que la limite planétaire pour les 
« nouvelles entités » (les composés chimiques synthétiques 
comme les plastiques) est désormais dépassée, ce qui 

augmente les risques pour la stabilité des processus 
terrestres81. Bien que les limites des AMP ne puissent pas 
exclure les polluants, les organismes marins vivant dans les 
zones hautement ou entièrement protégées créées dans le 
cadre du traité auront moins de facteurs de stress à affronter 
et pourront donc mieux résister aux effets de la pollution82. 
Ce problème doit être abordé à la source. Ce n’est que 
récemment que des discussions de haut niveau ont eu 
lieu sur la nécessité d’élaborer un cadre de réglementation 
mondial et un traité mondial ambitieux sur les plastiques. 
Les gouvernements doivent finaliser ces négociations au 
plus vite83.

© Paul Hilton / Greenpeace

Un juvénile de tortue 
verte confronté à la 
pollution plastique à 
Sumatra.

Exploitation minière en eaux 
profondes
La possibilité de voir l’exploitation minière en eaux profondes 
démarrer pour de bon est devenu bien réel en 2021. Cette 
année-là, Nauru, qui collabore avec la société minière 
canadienne The Metals Company, a déclenché la « règle des 
deux ans », une clause échappatoire qui donnait à l’Autorité 
internationale des fonds marins (AIFM) jusqu’au mois de 
juillet 2023 pour finaliser un code minier, faute de quoi les 
entreprises pourraient commencer à déposer des demandes 
de permis d’exploitation minière en eaux profondes****84, 85. 

Toutefois, en juillet 2023, les négociations sur le code minier 
étaient loin d’être terminées, pas moins de 20 gouvernements 
ayant annoncé leur soutien à un moratoire, une interdiction 
ou une pause de précaution sur l’exploitation minière en 
eaux profondes. Le vide juridique subsiste, ce qui signifie 
que les entreprises peuvent demander l’autorisation 
d’exploiter les grands fonds marins depuis le 9 juillet 2023. 

Le processus décisionnel qui serait utilisé pour statuer sur 
toute demande soumise en l’absence d’un code minier est 
une question importante et non résolue au sein de l’AIFM.

Pendant ce temps, les preuves s’accumulent pour montrer 
que les impacts potentiels de l’exploitation minière en eaux 
profondes sont susceptibles d’être « étendus, irréversibles, 
permanents et irrémédiables86 ». Une étude récente a 
par exemple dressé une liste de contrôle de tous les 
signalements d’animaux benthiques présents dans la 
zone de Clarion-Clipperton, une région du Pacifique riche 
en nodules polymétalliques et ciblée par l’industrie. Cette 
étude a permis de déterminer que la région abritait 5 578 
espèces identifiées à ce jour, dont 92 % étaient nouvelles 
pour la science87.
 
L’un des principaux impacts de l’exploitation minière en eaux

****Le code minier comprend les règles, la réglementation, les procédures, les normes et les lignes directrices de toutes les activités minières sur les grands 
fonds marins dans les eaux internationales.
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profondes provient des panaches de sédiments produits par 
les opérations minières, à la fois sur le fond marin et dans 
les couches intermédiaires, lorsque les déchets sont rejetés 
dans l’océan par les navires miniers. Une étude récente 
indique que l’exploitation minière en eaux profondes n’aura 
pas seulement un impact sur les écosystèmes benthiques 
en les endommageant directement et en les étouffant, mais 
qu’elle présente également un risque pour les écosystèmes 
pélagiques88. Les répercussions considérables des activités 
d’exploitation minières en eaux profondes envisagées dans 
le Pacifique sont présentées dans le mini-documentaire 
Blue Peril89. Sur la base d’une modélisation scientifique, 
Blue Peril prévoit qu’il faudrait trois mois aux panaches de 
sédiments rejetés par la société The Metals Company dans 
sa zone contractuelle parrainée par les Tonga, au nord des 
Kiribati, pour atteindre les eaux hawaïennes90. Cela pourrait 
avoir des répercussions sur les pêcheries. 

De même, la pollution sonore des opérations d’exploitation 
minière en eaux profondes pourrait s’étendre sur de grandes 
distances. Une récente étude a constaté que le bruit d’une 
seule mine pouvait parcourir environ 500 kilomètres. Cette 
activité pourrait perturber les espèces d’eau profonde, dont 
plusieurs dépendent du son pour s’orienter, communiquer, 
trouver des partenaires, localiser la nourriture ou détecter 
des prédateurs91. Le bruit généré par l’exploitation minière 
en eaux profondes provoquerait des interférences avec 
les fréquences que les cétacés (tels que les baleines et les 
dauphins) utilisent pour communiquer et s’orienter dans les 
océans. Il risquerait de masquer les appels entre les mères 
et leurs petits, ou entre partenaires d’accouplement. Cela 
pourrait entraîner un changement de comportement chez 
les mammifères marins, augmenter le risque de séparation 
mère-baleineau, perturber l’alimentation et forcer les 
baleines à remonter à la surface rapidement, ce qui aurait 
un impact sur leur santé92.

Si les écosystèmes des grands fonds sont encore 
mal connus, il est clair que l’exploitation minière en 
eaux profondes pourrait avoir de graves effets sur la 
biodiversité, et entraînerait un recul inévitable de celle-ci. 
Ces conséquences néfastes seront à la fois étendues et
durables, et auront pour effet de réduire la résilience des 
écosystèmes de haute mer et de perturber les processus 
essentiels à la régulation du système terrestre. 

L’exploitation minière en eaux profondes menace 
également le patrimoine culturel des communautés

autochtones du Pacifique. Nombre d’entre elles ont été le
fer de lance de la résistance à cette industrie naissante, que ce 
soit dans les eaux nationales d’États insulaires du Pacifique, 
tels que la Papouasie-Nouvelle Guinée, ou dans les fonds 
marins internationaux de la zone de Clarion-Clipperton. 
La domination des entreprises privées ayant des sièges 
sociaux en Europe et en Amérique du Nord dans la course à 
l’extraction des ressources minérales de l’océan Pacifique a 
été dénoncée comme une forme de néocolonialisme.

Bien que le traité mondial sur les océans n’ait pas le 
pouvoir d’empêcher à lui seul l’exploitation minière en 
eaux profondes, il aborde en revanche la conservation de 
la biodiversité marine des fonds marins dans les ZADJN. Les 
parties à la Convention des Nations unies sur le droit de la 
mer (CNUDM) ─ et donc à l’AIFM ─ et au traité mondial sur 
les océans sont spécifiquement tenues de coopérer avec le 
traité et de promouvoir ses objectifs lorsqu’elles prennent 
part au processus décisionnel de l’AIFM. Par conséquent, le 
nouveau traité accroît la pression politique exercée sur les 
États parties à la fois à la Convention et au Traité en faveur 
d’une action cohérente de leur part. Le traité favorisera 
également une plus grande transparence. L’AIFM devra par 
exemple publier les EIE sur le portail du Centre d’échange du 
traité et communiquer les résultats de suivi.  

© Marten  van Dijl / Greenpeace

Sédiments en surface provenant d’un collecteur de nodules testé par l’une des 
principales sociétés d’exploitation minière en eaux profondes. 
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Transport maritime
Les navires commerciaux assurent 80 % des échanges 
mondiaux et transitent souvent dans les eaux 
internationales. Après une chute brutale des échanges 
durant la pandémie et une hausse marquée des coûts de 
transport, le commerce maritime mondial a augmenté 
de 3,2 % en 2021 pour atteindre 11 milliards de tonnes. 
La croissance a été observée dans toutes les régions en 
développement, avec une progression de 5 % en Afrique et 
de 3 % en Amérique Latine, dans les Caraïbes et en Asie93.

L’industrie du transport maritime a des répercussions sur 
les écosystèmes de la haute mer en raison de la pollution 
chronique par les hydrocarbures, de la pollution sonore et 
des risques omniprésents d’accidents et de déversement, 
mais ses émissions de gaz à effet de serre (GES) constituent 
la plus grande source de préoccupation. Selon les chiffres 
de l’Organisation maritime internationale (OMI), le total 
des émissions mondiales de GES (CO2, méthane et oxyde 
nitreux) issues du transport maritime est passé de 977 
millions de tonnes en 2012 à 1 076 millions de tonnes en 
2018, soit une augmentation de 9,6 %94.

Bien que la liberté de navigation accordé à tous les États 
en vertu de l’article 87 de la CNUDM ne soit pas remise 
en cause par le traité mondial sur les océans, les impacts 
environnementaux du transport maritime devront être pris 
en compte pour s’assurer qu’ils ne compromettent pas les 
objectifs de conservation des futures AMP. Par exemple, 
dans certains cas, il pourrait s’avérer nécessaire d’imposer 
des restrictions sur la vitesse et la consommation de 
carburant, ou de détourner la navigation dans certaines 
zones particulièrement vulnérables.
L’obligation générale de protéger la biodiversité en haute 
mer devrait contribuer à stimuler l’adoption d’améliorations 
environnementales au sein de l’OMI et dans le secteur du 
transport maritime. Il pourrait s’agir d’efforts visant à réduire 
les nuisances sonores ou l’utilisation d’épurateurs en boucle 
ouverte servant à rejeter les eaux usées dans l’océan. L’OMI 
devrait faire preuve d’anticipation afin de répondre aux 
exigences du traité, par exemple en étendant la création de 
zones maritimes particulièrement vulnérables (ou  PSSA, de 
l’anglais Particularly Sensitive Sea Area) aux zones situées 
au-delà des juridictions nationales95. 

Potentiel de séquestration du 
carbone par les algues 
Ces dernières années, des discussions se sont engagées 
entre scientifiques, responsables politiques et industriels 
sur la possibilité de développer la culture d’algues en 
pleine mer dans le but de les enfouir une fois à maturité pour 
séquestrer le carbone –  une « solution fondée sur la nature »  
visant à atténuer le changement climatique96. La culture 
industrielle de ces « forêts d’algues » est même envisagée 
à grande échelle par les promoteurs de ce procédé 
d’élimination du carbone97.
Il existe de grandes incertitudes quant au potentiel 
d’atténuation du changement climatique de l’algoculture 
industrielle. De plus, les impacts écologiques, la faisabilité 
technique, les paramètres économiques, les co-bénéfices

 et les risques, ainsi que la gouvernance et les considérations 
sociales sont des éléments qu’il convient aussi d’examiner 
de près98, 99, 100.

Une étude portant sur les sargassess dans l’Atlantique 
Nord (sub)tropical a mis en évidence la manière dont 
la modification de la quantité d’algues flottantes par le 
biais de l’algoculture de masse pouvait avoir un impact 
sur l’albédo (le coefficient de réflexion) de la surface de 
l’océan, et donc sur  la quantité de rayonnement solaire 
réfléchie et la quantité de chaleur absorbée par l’océan. 
Cela montre la complexité inhérente à ce type d’approche101. 
Selon le Professeur Boyd, de l’Institut d’études marines et 
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Forêt de varech aux abords des îles Treshnish en Écosse.

© Will Rose / Greenpeace

antarctiques, « en fin de compte, toute utilité de 
l’élimination de dioxyde de carbone pourrait être annulée 
par des effets préjudiciables à grande échelle sur la structure 
et le fonctionnement des écosystèmes marins, ainsi que sur 
les services qu’ils rendent à l’humanité102. »

L’algoculture industrielle est une activité nouvelle. À ce titre, 
tout projet en haute mer devra être examiné au regard des 
exigences du traité en matière d’EIE. Bien qu’il ne s’agisse 
pas d’une activité extractive, l’algoculture industrielle 
implique une modification majeure de l’écosystème naturel 
et n’a donc pas sa place dans une AMP.

Au fil des ans, les pressions exercées sur la vie marine en 
haute mer n’ont fait qu’augmenter et devraient encore 
s’accroître à moins que des mesures urgentes soient mises 
en place.  Les AMP ─ et, en particulier, les zones hautement 
et entièrement protégées (sanctuaires marins) ─ constituent 
l’un des outils les plus puissants pour protéger les espèces 
et leurs habitats, reconstituer la biodiversité marine, aider 
les écosystèmes à se rétablir et maintenir les services 
écosystémiques essentiels. Le nouveau traité mondial sur 
les océans peut garantir une telle protection en haute mer. 



3
Réunir toutes les conditions
Les prochaines étapes du traité mondial sur les 

océans et la création des premiers sanctuaires 

marins

© Mathias Sehnke / shutterstock



373. Réunir toutes les conditions

Les menaces toujours plus nombreuses qui pèsent sur les 
écosystèmes de la  haute mer exigent la mise en place d’un 
réseau mondial de sanctuaires marins. Ce besoin est plus 
important aujourd’hui qu’il ne l’était lorsque Greenpeace a 
lancé sa campagne en 2005.

Le temps ne joue pas en notre faveur. Maintenant que le traité 
mondial sur les océans a été adopté, les gouvernements 
doivent agir rapidement s’ils veulent respecter l’objectif 
30x30 en établissant la première tranche d’aires protégées 
afin de sauvegarder les espèces, les habitats et les fonctions 
écosystémiques qui participent au maintien du système 
terrestre.

Pour ce faire, ils devront adopter une double approche, à 
savoir :  

Il n’y a pas de temps à perdre.

→

→

mettre en œuvre le traité mondial sur les 
océans par le biais de sa ratification, de son 
entrée en vigueur et de la mise en place de son 
cadre institutionnel (notamment la création de 
mécanismes financiers et le renforcement des 
capacités) 
faire progresser les travaux sur la première 
tranche de sanctuaires en haute mer en élaborant 
des propositions d’AMP, telles que les trois zones 
examinées dans ce rapport 

© Paul Hilton / Greenpeace

Tortue imbriquée dans le Parc national de Komodo.

Siphonophores dans la mer des Sargasses. 

© Shane Gross / Greenpeace
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Entrée en vigueur du traité

Premières étapes vers la mise 
en œuvre du traité 

Le traité entrera en vigueur et deviendra un instrument 
juridiquement contraignant 120 jours après sa ratification 
par 60 pays. Il est important de terminer cette étape 
rapidement, car la création de sanctuaires marins en haute 
mer ne sera pas possible avant l’entrée en vigueur du traité.

L’expérience passée montre que le processus de ratification 
peut prendre du temps. Par exemple, il a fallu 12 ans pour 
que la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
(CNUDM) soit ratifiée. Compte tenu de l’urgence, Greenpeace 
et l’Alliance de la haute mer s’efforcent de faire en sorte que 
le traité soit ratifié avant la Conférence des Nations unies 
sur les océans en 2025103. Lorsque la volonté politique est 
suffisante, les pays peuvent accélérer la mise en œuvre des 
accords internationaux, comme ce fut le cas pour l’Accord de 
Paris, qui a été ratifié et est entré en vigueur dans l’année qui 
a suivi son adoption104.

Pour concrétiser cette ambition, il est essentiel que la 
protection de la haute mer ne soit pas reléguée au second 
plan de l’agenda politique maintenant que le traité a été 
adopté. Toutes celles et ceux qui ont défendu le traité 
jusqu’à présent doivent continuer de rappeler aux États 
les bénéfices, les opportunités et les responsabilités 
qui découlent de sa ratification105. La sensibilisation, 
l’information et le renforcement des capacités peuvent 

Certaines étapes de procédure sont nécessaires pour 
permettre l’entrée en vigueur et la mise en œuvre rapide du 
traité mondial sur les océans. 
Il s’agit notamment de la mise en place des dispositions 
institutionnelles, de la confirmation du financement et des 
mécanismes financiers, et de la désignation d’un secrétariat. 
La rédaction de documents clés, tels que les ordres du jour, 
les règles de procédure, les règlements financiers et autres 

modalités, est également requise pour jeter les bases 
du fonctionnement de cet accord international et de ses 
organes subsidiaires. Cela permettra d’éviter qu’un temps 
considérable soit consacré à ces étapes lors de la première 
COP, et probablement lors des suivantes. 

Ce travail préparatoire doit commencer immédiatement. 
Tout retard risquerait de compromettre non seulement la 

être assurés par la production d’une documentation et 
l’organisation d’ateliers de travail, de séminaires en ligne et 
d’événements. Différents acteurs devront être impliqués, 
notamment le public, la communauté scientifique, 
l’industrie, ainsi que les parlementaires et les responsables 
des agences gouvernementales compétentes qui seront 
chargé·es de la mise en œuvre du traité.

Pour ratifier un traité, un État doit l’incorporer dans sa 
législation nationale. Une évaluation des besoins et des 
ressources législatives peut contribuer à accélérer ce 
processus dans les pays ayant moins de capacités106. Des 
lois types, des listes de contrôle juridiques et des guides 
législatifs sont autant d’éléments qui pourraient contribuer 
à réduire la charge de travail. 

Les pays membres de la Coalition de la haute ambition 
ont un rôle clair à jouer. Ils peuvent montrer l’exemple 
en ratifiant le traité rapidement et inciter d’autres pays 
à les imiter en leur offrant des conseils et une assistance 
technique. L’Union européenne s’est engagée à soutenir 
la ratification et la mise en œuvre rapide du traité par 
l’intermédiaire de son Programme mondial pour les 
océans, doté d’un budget de 40 millions d’euros. Elle invite 
d’autres pays à faire de même dans la mesure de leurs 
possibilités107.
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mise en œuvre complète et en temps voulu du traité, mais 
également l’initiative 30x30. 

Tortue caouanne capturée dans le filet d’un senneur au nord des Îles Galapagos.

© Alex Hofford / Greenpeace

Cadre institutionnel

La mise en œuvre complète du traité nécessite la création de 
divers dispositifs institutionnels. Il s’agit notamment d’établir 
une Conférence des Parties (COP), un organe scientifique 
et technique ainsi que d’autres organes subsidiaires à la 
Conférence des Parties, un centre d’échange d’informations 
et un secrétariat.
 
Toutefois, avant que tout cela puisse être réalisé, certaines 
fonctions préliminaires doivent être remplies. C’est pourquoi 
l’ONU s’est vue confier diverses fonctions autres que celle 
de dépositaire du traité, sous réserve de l’approbation de 
l’Assemblée générale des Nations unies (AGNU). Il s’agit 
notamment de faire office de secrétariat intérimaire ─ la 
Division des affaires maritimes et du droit de la mer (DOALOS) 
est un choix évident ─ et de convoquer la première réunion 
de la COP au plus tard un an après l’entrée en vigueur du 
traité108. 

Plusieurs délégations présentes à la Conférence 
intergouvernementale (CIG) finale et de nombreux 
spécialistes ont aussi exprimé leur espoir qu’une commission 
préparatoire soit établie pour soutenir l’entrée en vigueur 
et la mise en œuvre rapide du traité. Financée par le budget 
général des Nations unies et fonctionnant selon les règles 
de procédures de la CIG, la commission préparatoire 
pourrait se voir confier la rédaction de documents clés, 
tels que les ordres du jour, les règles de procédure, les 
règlements financiers et d’autres modalités établissant les 
bases du fonctionnement de l’accord international et de 
ses organes subsidiaires109. La commission préparatoire 

pourrait également formuler des recommandations sur 
les dispositions institutionnelles et établir un budget 
prévisionnel. Ces ébauches et ces recommandations seraient 
ensuite soumises à l’adoption lors de la première COP du 
traité, ce qui permettrait un gain de temps appréciable.

Financement

La question du financement, comme d’autres éléments, 
ne peut pas attendre l’entrée en vigueur du traité, 
particulièrement dans la perspective d’atteindre les objectifs 
fixés par celui-ci. À cet effet, différentes parties prenantes 
étudient la meilleure façon de financer sa mise en œuvre. 

Certaines idées de mécanismes de financement innovants 
sont explorées dans un bulletin politique de l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN) datant 
de 2022. Ceux-ci impliquent de nombreux partenaires des 
secteurs de la finance, de la technologie et de la conservation, 
ainsi que des philanthropes et des représentant·es des 
pouvoirs publics110. Ce document expose les avantages d’un 
investissement initial et soutient l’approche de partenariats 
public-privé.

Pour lancer le processus, un groupe de travail intérimaire sur 
le financement (mis en place par la commission préparatoire) 
pourrait aider à obtenir des fonds de démarrage et identifier 
des sources potentielles de financement111.

Les partenariats et les promesses de soutien monétaire et 
non monétaire seront des éléments déterminants pour faire 
progresser la science, la connaissance et l’action.

Renforcement des capacités 
et transfert des technologies 
marines

Le soutien non monétaire est aussi important que le soutien 
financier. Les deux seront nécessaires au renforcement des 
capacités et au transfert des technologies marines ─ un des 
éléments clés du traité visant à promouvoir l’équité entre les 
nations les plus riches du Nord et les États moins bien lotis du 
Sud. Cet élément garantira que les pays en développement ─ 
en particulier les pays les moins développés et les petits États 
insulaires en développement ─  acquièrent les ressources, 
l’expertise et les compétences nécessaires pour s’engager
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Science

la nécessité « de conserver et d’utiliser durablement » 
la biodiversité marine dans les ZADJN, sur la base des 
meilleures données scientifiques disponibles. La recherche 
scientifique et le partage de l’information sont au cœur 
du traité et sont essentiels à sa réussite. Adopté durant 
la troisième année de la Décennie pour les sciences 
océaniques des Nations unies, le traité mondial sur les 
océans arrive à point nommé. Il peut contribuer à stimuler 
les efforts visant à faire progresser les connaissances ainsi 
que la capacité à comprendre et à s’adapter aux multiples 
pressions qui pèsent sur les océans114. Comme le souligne 
une note éditoriale du magazine Nature, le traité mondial 
sur les océans « est une occasion unique pour le monde de la 
recherche et le secteur philanthropique d’utiliser toutes les 
idées et instruments disponibles » pour combler les lacunes 
et restaurer la santé des océans115.

Le texte final du traité mondial sur les océans souligne

pleinement dans le traité et en tirer profit. 

Sans ce dispositif, il est probable que plusieurs pays en 
développement ne soient pas en mesure de remplir leurs 
obligations, y compris celles relatives aux sanctuaires marins, 
ou même de faire valoir leurs droits112. L’aide des pays les plus 
développés est donc nécessaire pour accroître les capacités 
sous la forme d’une assistance technique, du partage des 
connaissances, du développement des compétences, du 
renforcement des institutions, du financement et de la mise 
au point de bonnes pratiques.

Là encore, la commission préparatoire pourrait mettre en 
place un groupe de travail. Celui-ci pourrait se pencher sur 
le dispositif de renforcement des capacités et de transfert 
des technologies marines et travailler avec les États et les 
organisations régionales pour évaluer les besoins et les 
priorités en matière de capacités régionales et nationales. 
Il s’agira d’évaluer les besoins et de constituer une base de 
données des initiatives existantes en rapport avec la mise 
en œuvre du traité afin d’en comprendre les enjeux. Cela 
permettra de garantir que les efforts ne sont pas dupliqués 
et que les possibilités de collaboration et d’expansion de ces 
initiatives ne soient pas négligées. Les agences des Nations 
unies, les organismes intergouvernementaux, les ONG, les 
institutions scientifiques et les académies ont toutes un rôle 
à jouer. Le transfert des technologies, en particulier, sera 
grandement facilité par la recherche marine collaborative113. 

Centre d’échange 

Le Centre d’échange ─ le portail d’accès libre-service 
permettant de faciliter la consultation, la communication 
et la diffusion des informations relatives au traité ─ et son 
fonctionnement doivent être étudiés par la commission 
préparatoire. Il s’agit d’identifier les besoins, les meilleures 
pratiques et les options permettant de structurer, d’héberger 
et de faciliter son fonctionnement. 

La Commission intergouvernementale océanographique 
de l’UNESCO (COI/UNESCO) s’est proposée pour soutenir la 
mise en place et la gestion du Centre d’échange. Sa position 
est idéale compte tenu de son rôle central dans la collecte et 
le partage d’informations et de données116.

Faire progresser la protection 
des sanctuaires marins 
Parallèlement à la mise en œuvre du traité, les travaux visant 
à créer la première tranche de sanctuaires marins en haute 
mer doivent s’accélérer, compte tenu de la pression accrue 
exercée par l’activité humaine.

Le traité mondial sur les océans définit le processus visant à 
établir une aire protégée, tel qu’il est décrit dans le chapitre 
suivant du présent rapport, « Trois sites de la haute mer à 
protéger ». Ces trois études de cas exposent certaines des 
étapes et actions essentielles à la création de sanctuaires
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Élaborer le dossier 
scientifique
Pour établir un sanctuaire marin dans le cadre du traité, un 
État ou un groupe d’États devra présenter une proposition. 
La proposition devra inclure la localisation de la zone à 
protéger, les menaces dont elle fait l’objet, ainsi qu’une 
ébauche de plan de gestion assortie de mesures de gestion, 
le tout fondé sur les meilleures données scientifiques 
disponibles.
 
L’étude de cas portant sur la mer des Sargasses (voir en page 
55) illustre combien la réalisation d’une étude de référence 
en 2011 a contribué à l’identification de la zone en tant 
qu’AIEB. Elle montre également la rapidité des changements 
environnementaux qui s’y produisent et combien des 
recherches approfondies et une surveillance continue 
sont essentielles pour comprendre les écosystèmes et les 
processus qui la caractérisent. Le travail scientifique réalisé 
pour produire l’analyse diagnostique de l’écosystème de 
la mer des Sargasses pourra constituer un modèle utile 
pour d’autres zones. Il montre comment les organismes 
des Nations unies, tels que le FEM, le COI/UNESCO et le 
Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD), peuvent s’intégrer aux travaux liés au traité et 
les appuyer. Ce travail implique également de nombreux 
partenaires et le type d’éléments de renforcement de 
capacités nécessaires pour soutenir la mise en œuvre du 
traité et la création de sanctuaires marins.

Si le prochain chapitre se concentre sur trois études de cas en 
matière de protection, il ne faut pas perdre de vue l’ensemble 
des enjeux. La nécessité d’établir un réseau mondial 
de sanctuaires marins demeure. La modélisation des 
sanctuaires marins en haute mer présentée par Greenpeace 
International en 2019 consacre les principes clés de la mise 
en réseau pour assurer la connectivité écologique. Les trois 
sites étudiés d’un réseau mondial représentatif, comprenant 
de vastes zones connectées entre elles afin de faciliter les 
déplacements des organismes marins et de fournir des 
corridors migratoires pour des espèces telles que les tortues, 
les thons et les baleines117.

C’est pourquoi, avant même l’entrée en vigueur du traité, 

les pays doivent adopter une approche systématique de la 
conception de réseau. Une approche qui inclut des zones 
écologiquement importantes et représentatives prend en 
compte la connectivité de sites distincts et travaille à des 
échelles transfrontalière, régionale et mondiale118.

marins en vertu du nouveau traité, ainsi que certains 
obstacles à surmonter. 

Maximiser l’efficacité des 
aires marines protégées en 
haute mer
Les ORGP ne sont pas directement liées par le traité. 
Cependant, elles sont parmi les parties prenantes qui 
doivent être consultées sur toute proposition d’AMP 
soumise à la COP afférente, aux côtés d’autres organismes 
mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels. Les 
soumissionnaires devront tenir compte des commentaires 
des ORGP et apporter des modifications à la proposition le 
cas échéant, avant que celle-ci ne soit examinée par l’organe 
scientifique et technique, et, en dernier ressort, par la COP.

Si une AMP de haute mer est approuvée et établie par la 
COP, tous les États parties au traité sont liés par le plan 
de gestion de l’AMP et les mesures correspondantes. Les 
Parties sont également tenues de promouvoir les objectifs 
du traité lorsqu’elles siègent dans d’autres organismes de 
réglementation. Cela signifie notamment qu’elles doivent 
plaider en faveur de mesures de conservation et d’autres  
mesures qui soutiennent la création d’aires protégées.  
Toutefois, le traité fait aussi référence au fait de ne pas porter 
atteinte aux organismes de gestion existants.

Les États qui n’auront pas ratifié le traité ne seront pas liés 
par les mesures de gestion d’AMP de la BBNJ. Cependant, 
ces pays peuvent être membres des ORGP concernées, 
et donc être liés par les mesures de ces dernières. Ainsi, 
pour maximiser l’efficacité d’une AMP en haute mer, il 
serait judicieux de la part des soumissionnaires d’inciter les 
ORGP concernées à adopter des mesures en parallèle. Mais 
ce n’est pas indispensable. La COP du traité peut toujours 
établir des AMP et des mesures de gestions contraignantes 
pour ses propres Parties119. 

La pêche de fond est dévastatrice pour la biodiversité des 
grands fonds. C’est une menace à laquelle il faut mettre fin 
dès que possible, car elle détruit la valeur de conservation 
de certaines des zones les plus précieuses au monde. Par 
exemple, l’obtention d’une interdiction dans les habitats 
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de grands fonds des monts sous-marins de l’Empereur et 
de la partie méridionale de la mer de Tasman / ride Lord 
Howe (par l’intermédiaire de la Commission des pêches 
du Pacifique Nord (NPFC)et de l’Organisation régionale 
de gestion de la pêche dans le Pacifique Sud (ORGPPS) 
respectivement) constituerait un pas important vers la 
sauvegarde de ces zones, insufflant ainsi un élan à toutes les 
propositions formulées ultérieurement.

Évaluer l’impact 
environnemental pour faire 
face aux nouvelles activités 
humaines

L’étude de cas portant sur la mer des Sargasses (voir en 
page 55) met en évidence les changements subis par les 
écosystèmes océaniques en réponse à l’intensification des 
pressions.

Non seulement cette mer subit déjà les effets des 
changements environnementaux et de la pollution, mais 
elle pourrait également être confrontée à l’impact de 

nouvelles activités, telles que l’exploitation minière en eaux 
profondes et l’enfouissement des sargasses pour séquestrer 
le carbone. C’est pourquoi les dispositions relatives à 
l’évaluation d’impact sur l’environnement (EIE) constituent 
un élément crucial du traité mondial sur les océans.

En tant que nouvelle activité en haute mer, l’algoculture 
devrait faire l’objet d’une EIE. Celle-ci prendra en compte 
les éventuelles incidences négatives, telles que les 
modifications possibles de la chimie des océans et de 
l’écologie microbienne120. Ce processus garantit que tout 
projet fait l’objet d’un avis public détaillé, d’une consultation 
et d’une gestion visant à prévenir, atténuer ou gérer les effets 
négatifs importants. L’organe scientifique et technique du
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Aucun pays ne peut à lui seul établir un sanctuaire marin 
en haute mer. Les trois études de cas soulignent que les 
pays qui se font les champions de la protection des océans 
doivent collaborer et mobiliser des soutiens s’ils souhaitent 

traité est également chargé d’examiner les EIE. 

L'étude de cas précise également que si l’algoculture pourrait 
être proposée au sein même de la mer des Sargasses, malgré 
les risques que cette activité comporte, il est plus probable 
que les opérations d’exploitation minière en eaux profondes 
soient conduites dans les eaux adjacentes, le long de la 
dorsale océanique.

Les impacts sur la mer des Sargasses proviendraient alors de 
la pollution à longue distance transportée par les courants 
océaniques.

À l’instar de la pêche hauturière et des ORGP, le traité 
mondial sur les océans ne réglemente pas l’exploitation 
minière en eaux profondes, qui relève de l’AIFM. Toutefois, 
le traité couvre la conservation de la biodiversité marine des 
fonds marins dans les ZADJN. Par conséquent, les Parties 
au traité et à l’AIFM auront certaines obligations à respecter 
une fois que le traité entrera en vigueur, notamment celle de 
promouvoir les objectifs de ce dernier au sein de l’AIFM. Les 
Parties devront par ailleurs veiller à ce que l’AIFM suive les 
procédures d’EIE prévues par le traité.

Ce qui importe le plus, c’est que l’exploitation minière en 
eaux profondes n’est pas une activité soutenable à court, 
moyen ou long terme. Afin de prévenir les dommages 
inévitables et irréversibles que causerait cette exploitation, 
les gouvernements doivent veiller à ce que cette industrie ne 
voie jamais le jour.
 
Mettre en œuvre les obligations d’EIE et d’évaluation 
environnementale stratégique (EES) prévues par le traité 
nécessitera le développement et la promotion d’une 
expertise scientifique, technique et politique dans de 
nombreux pays, par le biais de recherches et d’évaluations 
scientifiques (facilitées par les dispositions de renforcement 
des capacités et de transfert de technologies marines), afin 
qu’ils aient la capacité institutionnelle et scientifique de 
mener des EIE et des EES lors de l’entrée en vigueur du traité.

Obtenir un soutien politique

obtenir un consensus ou même remporter un vote lors 
de la COP. Ce processus prend du temps et demande de 
l’investissement sur le plan politique, ainsi qu’un travail 
de sensibilisation et de mobilisation proactif. À cet effet, 
les campagnes publiques menées par les ONG et d’autres 
organismes peuvent susciter le soutien populaire dont les 
gouvernements ont besoin pour agir.

Ce travail devra être mené en amont et lors des rencontres 
des organisations sectorielles (telles qu’au sein des ORGP et 
de l’AIFM). D’autre part, toutes les parties prenantes doivent 
participer à l’élaboration des propositions.

Par exemple, les Maoris en Nouvelle-Zélande font partie des 
principales parties prenantes de la création d’une AMP dans 
le sud de la mer de Tasman et la ride Lord Howe. Dans le 
cas des monts sous-marins de l’Empereur, des discussions 
doivent avoir lieu avec les communautés hawaïennes, qui 
pourraient bénéficier de la protection de la haute mer dans 
les eaux internationales adjacentes. 

Par le passé, les peuples autochtones ont le plus souvent 
été ignorés, ou pire, lors de l’élaboration des instruments 
mondiaux. Le traité mondial sur les océans offre l’occasion 
de déterminer comment incorporer au mieux les savoirs 
traditionnels autochtones en matière d’environnement 
dans la prise de décisions concernant le traité dans son 
ensemble, et la création d’AMP en particulier. 

Pour qu’une proposition soit prête à temps pour la 
première COP, ce travail doit commencer dès maintenant 
La sauvegarde de la biodiversité en haute mer est une 
responsabilité partagée. Les décisions et les mesures 
prises au cours des prochaines années auront des 
conséquences pour les milliers d’années à venir. Ayant 
adopté le traité mondial sur les océans et l’objectif 
30x30, les États doivent immédiatement agir pour ratifier 
le traité, le mettre en œuvre et préparer des propositions 
de sanctuaires marins soutenues par d’autres parties, 
afin que les premières AMP du nouveau réseau mondial 
de sanctuaires marins soient rapidement mises en place.

© Paul Hilton / Greenpeace

Banc de poissons 
nageant dans 
le récif corallien 
de Nauru, dans 
l’océan Pacifique. 
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Le traité mondial sur les océans offre aux gouvernements 
une occasion précieuse de mettre la biodiversité au premier 
plan afin de  gérer au mieux la haute mer pour les générations 
actuelles et futures.

Au moins 60 pays doivent ratifier le traité pour qu’il entre 
en vigueur. Mais ces États ne peuvent pas attendre l’entrée 
en vigueur du traité pour progresser dans la création des 
premiers sanctuaires marins. Compte tenu des pressions 
croissantes et des menaces qui se profilent à l’horizon pour 
les écosystèmes de la haute mer, il est indispensable que la 
préparation soit menée parallèlement à d’autres processus 
du traité. 

L’Alliance de la haute mer a identifié un certain nombre de 
sites à protéger en priorité121. Tous sont largement reconnus 
comme des points chauds de la biodiversité grâce à leur 
statut d’AIEB122, et nombre d’entre eux coïncident avec le 
modèle de réseau mondial d’aires protégées de Greenpeace.

Poisson volant dans la mer des Sargasses.

© Shane Gross / Greenpeace
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Les monts sous-marins de 
l’Empereur
Les monts sous-marins sont des points chauds de la 
biodiversité en haute mer mais, partout dans le monde, ils 
sont victimes d’une exploitation intensive due aux pratiques 
de pêche destructrices.
 
Les monts sous-marins de l’Empereur, largement reconnus 
pour leur biodiversité exceptionnelle, illustrent la façon dont 
ces écosystèmes vulnérables souffrent des insuffisances 
du régime de gouvernance actuel, où les intérêts sectoriels 
priment sur les enjeux de biodiversité. Alors que les travaux 
de mise en œuvre du traité se poursuivent, l’arrêt de toute 
nouvelle destruction des monts sous-marins de l’Empereur 
par les chalutiers de fond est une première étape cruciale 
pour les protéger pleinement.

Localisation des monts 
sous-marins de l’Empereur 

Les monts sous-marins de l’Empereur sont une chaîne de 
plus de 800 monts sous-marins situés dans le Pacifique Nord. 
Cette chaîne s’étend de la fosse des Kouriles, à l’extrême 
nord-ouest, jusqu’à la dorsale hawaïenne à son extrémité 
sud. Sa portion la plus méridionale se trouve dans les eaux 
nationales des États-Unis. Protégée par le gouvernement, 
cette zone porte le nom de monument national marin de 
Papahānaumokuākea. Avec ses 1 508 870 km2, c’est l’une 
des AMP les plus vastes du monde, ainsi qu’un site classé au 
patrimoine mondial de l’UNESCO123. Papahānaumokuākea 
et la zone océanique qui l’entoure ont une profonde 
signification cosmologique et traditionnelle pour la culture 
hawaïenne, qui attache une grande importance aux liens 
entre l’humain et la nature124. 

Étude des monts sous-marins

Les monts sous-marins de l’Empereur constituent une zone 
riche et productive sur le plan biologique, avec une grande 
diversité d’espèces, notamment des espèces menacées et 
des espèces endémiques.

Les monts sous-marins sont constitués de montagnes 
sous-marines (ou éléments topographiques) qui s’élèvent 
à plus de 100 mètres au-dessus du plancher océanique, là 
où celui-ci se trouve à plus de 200 mètres de profondeur125. 
Le mouvement des courants autour des monts sous-marins 
emporte des sédiments présents sur certaines surfaces 
rocheuses, ce qui permet aux espèces non mobiles (sessiles), 
notamment les coraux, de les coloniser.

Ces courants fournissent également un apport constant de 
nourriture pour les espèces marines vivant sur les monts 
sous-marins et transportent des nutriments provenant 
des profondeurs (remontée d’eau), ce qui alimente la 
production de plancton. Ce phénomène attire les poissons, 
qui deviennent à leur tour des proies pour de plus grands 
prédateurs tels que les thons, les requins, les baleines et 
les oiseaux marins. À ce titre, les monts sous-marins sont 
considérés comme des « oasis de vie » de l’océan, en raison 
de leur grande biodiversité126. 

La plupart des monts sous-marins de la chaîne de l’Empereur 
sont classés comme guyots127. Leurs sommets aplatis, qui 
se trouvaient à l’origine au-dessus de la surface de la mer, 
se sont érodés sous l’action des vagues lorsqu’ils se sont 
enfoncés dans l’océan. Ils offrent des habitats variés pour les 
organismes benthiques grâce à leur mélange de substrats 
durs et de sédiments mous présents sur les corniches et au 
creux des dépressions.

En raison de leur profondeur et de leur éloignement, il était 
très difficile d’étudier la biodiversité et les écosystèmes 
des mont sous-marins jusqu’à récemment. La plupart des 
recherches sur la biodiversité de la chaîne de l’Empereur 
sont liées à la pêche, et se concentrent donc sur les espèces 
de poissons d’intérêt commercial et sur certaines espèces Coraux des monts sous-marins de l’Empereur.

© NOAA
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La biodiversité de la chaîne de 
l’Empereur 

Grâce à ces études et à d’autres, nous savons que les 
monts sous-marins de l’Empereur abritent une riche 
variété de coraux et d’éponges d’eau froide. Ces espèces 
sont considérées comme fondatrices, c’est-à-dire qu’elles 
constituent une source de nourriture pour les prédateurs et 
un habitat pour de nombreuses autres espèces, telles que 
les crabes, les galathées (sorte d’écrevisses) et les étoiles 
de mer, ainsi qu’une zone d’alevinage pour des poissons 
benthiques d’intérêt commercial.

Les têtes casquées pélagiques (Pseudopentaceros wheeleri) 
et les béryx longs (Beryx splendens) font partie des espèces 
de poissons que l’on trouve dans la zone. Ce sont les deux 
principales espèces cibles de la pêche démersale pratiquée 
dans la région. Récemment, une nouvelle espèce de loquette 
(Lycodes spp) a été découverte, ce qui suggère que même 
dans les zones profondes exploitées depuis longtemps, nos 
connaissances sont encore limitées130, 131.

Parmi les mammifères marins dont la présence est
supposée dans la région, on compte quinze espèces de 
dauphins et de cétacés à dents (odontocètes), huit espèces 
de baleines et quatre espèces de pinnipèdes132. Les grandes 
baleines ─ telles que la baleine bleue, le cachalot, la 
baleine à bosse et la baleine franche du Pacifique Nord ─ 
peuvent se trouver dans la région, bien qu’elles soient toutes 
considérées comme peu communes. Les monts sous-marins 
sont aussi connus pour leur rôle important dans la migration 
et le cycle de vie de différentes espèces de baleines et de 
requins. Les baleines, par exemple, peuvent se servir de ces 
repères    s’orienter entre les zones de reproduction et les 
zones d’alimentation133.

De nombreux oiseaux utilisent également les monts sous-
marins pour se nourrir. C’est le cas des albatros de Laysan et des 
albatros à pieds noirs134. L’un d’entre eux est le plus vieil oiseau 

benthiques. 

Les nouvelles technologies ont permis de faire évoluer la 
recherche. Ainsi, deux expéditions menées en 2019 sur la 
chaîne de l’Empereur ─ l’une russe et l’autre américaine ─ 
ont utilisé des véhicules téléopérés pour faire progresser les 
connaissances sur la biodiversité de la région128, 129.

La pression de la pêche

Les monts sous-marins de l’Empereur ont subi par le passé 
une forte pression liée à la pêche au chalut de fond, et 
continuent aujourd’hui de subir des pressions de la part des 
pêcheries de fond.

Un atelier de spécialistes organisé en 2018 a conclu que les 
coraux avaient subi des impacts négatifs importants dans 
le passé, et qu’il est probable que ces impacts surviennent 
encore à ce jour et se poursuivent si les pêcheries conservent 
le mécanisme de réglementation actuel. La pêche de 
fond détruit des quantités importantes d’habitats d’eaux 
profondes à croissance lente. Elle est une menace pour les 
espèces qui prennent du temps à se rétablir137 et met en péril 
la ressource elle-même. 

La pêche au moyen de chaluts de fond et de filets maillants 
dans la chaîne de l’Empereur a commencé en 1967, 
quand les chalutiers soviétiques ont découvert de larges 
groupes de têtes casquées pélagiques. Les monts sous-
marins sont l’endroit où ces poissons se reproduisent et 
vivent les dernières années de leur vie, ce qui les rend 
extrêmement vulnérables à la surexploitation. Plus tard, 
des navires japonais ont rejoint la flotte russe. Ensemble, ils 
se sont déplacés de mont sous-marin en mont sous-marin, 
débarquant entre 50 000 et 210 000 tonnes de têtes casquées 
pélagiques chaque année. Après 10 ans, ayant capturé un 
total de 800 000 tonnes, la ressource était tellement épuisée 
que la flotte s’est tournée vers une autre espèce, le béryx 
long138.

Cette pêche dans les monts sous-marins a continué jusque 
dans les années 1980 et a donné lieu à certaines des plus 
grosses prises au monde139. Depuis, la pêche de fond a 
diminué dans la région, mais plus de 90 % des prises 
déclarées au chalut de fond sont encore constituées de têtes 
casquées pélagiques de de béryx longs du Pacifique Nord. 
Les prises des pêches de fond au moyen de filets maillants et 
de palangres sont constituées d’espèces diverses. Ces deux 
méthodes de pêche sont associées à des niveaux élevés de 
prises accessoires, mais c’est la palangre qui est maintenant 
l’engin de pêche le plus communément utilisé dans cette 
zone, comme le montre l’étude qui suit.  

sauvage connu au monde, un albatros de Laysan surnommé 
Wisdom, qui serait né en 1951 et a été bagué en 1956135, 136.
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Nouveaux résultats de recherche

La nouvelle étude de Greenpeace International montre 
l’activité de pêche apparente dans les monts sous-marins 
de l’Empereur au cours des cinq dernières années. Elle 
reflète certaines des tendances mondiales : 

→

→

→

→

→

Seulement 2,1 % de l’activité de pêche apparent 
a été classée comme étant du chalutage durant 
cette période de cinq ans. 
Les heures de pêche apparente ont diminué en 
2021, tout comme l’ensemble de la pêche en 
haute mer, et cette tendance s’est poursuivie en 
2022 au lieu de rebondir.
La grande majorité des activités de pêche 
apparentes dans les monts sous-marins de 
l’Empereur sont menées par des navires battant 
pavillon japonais (45,3 %) et taïwanais (33,7 %).

Les palangres dérivantes sont la méthode de 
pêche prédominante, représentant 57,9 % de 
l’activité de pêche apparente de 2018 à 2022.
Une portion de 17,6 % de l’activité de pêche 
apparente n’a pu être attribuée à un type d’engin 
particulier. 



514. Trois sites de la haute mer à protéger 

Types de pêche dans les monts sous-marins de l'Empereur
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Flottes de pêche par pavillon dans les monts sous-marins de l’Empereur

Arguments en faveur de la 
protection

Les monts sous-marins de l’Empereur répondent clairement 
aux critères de protection du traité mondial sur les océans 
en tant qu’oasis de vie marine et zone menacée par l’activité 
humaine. La valeur écologique de la chaîne sous-marine 
Hawaï-Empereur est bien reconnue. En 2016, cette zone 
a été identifiée comme une AIEB, bien qu’elle ait obtenu 
un faible score sur les critères de naturalité en raison des 
impacts passés de la pêche140. Toutefois, il existe un espoir 
de la voir se rétablir. Selon de récentes études, les monts 
sous-marins décimés de la chaîne sous-marine Hawaï-
Empereur, protégés depuis plus de 30 ans, montrent 
des signes de reprise de la repousse des coraux à partir 
de fragments, ainsi qu’une plus grande abondance de 
mégafaune benthique141. Ce constat est encourageant, et 
démontre qu’un certain rétablissement des communautés

coralliennes des monts sous-marins est possible sur des 
échelles de temps de 30 à 40 ans grâce à une protection à 
long terme. 

L’UICN et la Commission mondiale des aires protégées 
(CMAP) ont appelé à la protection de la zone, outre son 
statut d’AIEB, en l’inscrivant dans leur liste initiale des 
Joyaux de haute mer publiée en 2008142. L’ONG Mission Blue 
a également désigné les monts sous-marins de l’Empereur 
comme faisant partie des Hope spots (zones d’espoir)143.

Ces dernières années, la nécessité de protéger les habitats 
et les espèces vulnérables des grands fonds est de plus en 
plus reconnue. Plusieurs organisations de la société civile 
font activement campagne pour que les monts sous-marins 
de l’Empereur fassent partie de la première tranche de 
sanctuaires marins créés en haute mer. La Coalition pour 
la conservation des profondeurs océaniques (Deep Sea
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Conservation Coalition ou DSCC) et  l’Alliance de la haute mer 
(High Seas Alliance ou HSA) figurent en bonne place parmi 
ces organisations. La Coalition pour les récifs coralliens de 
la haute mer s’est jointe à ces coalitions mondiales afin de 
constituer un dossier scientifique et de sensibiliser l’opinion 
publique sur les enjeux qui touchent cette région.

Le soutien politique se renforce également. En novembre 
2021, les membres du réseau Leading Women for the Ocean 
─ dont Wendy Watson-Wright (ancienne directrice générale 
de la Commission océanographique intergouvernementale 
de l’UNESCO), Maria Damanaki (ancienne commissaire 
européenne aux affaires maritimes et à la pêche) et 
Debbie Remengesau (ancienne première dame de Palau) 
─ ont exprimé leur soutien à la protection de la chaîne de 
l’Empereur dans la vidéo The Emperor Seamounts – the 
hidden natural wonders of the world (Les monts sous-
marins de l’Empereur – les merveilles naturelles cachées du 
monde)144.

judicieuse car, une partie de la chaîne se trouvant dans les 
eaux nationales américaines, elle permettrait d’assurer 
une continuité de la protection depuis les eaux nationales 
jusqu’à la haute mer et de contribuer au rétablissement des 
populations de poissons ciblées par la pêche commerciale.

Toutefois, pour faire aboutir une proposition, les pays vont 
devoir collaborer. Les propositions défendues par plusieurs 
pays sont en effet plus susceptibles d’être adoptées. 
La Corée du Sud est un pays dont le rôle pourrait être 
déterminant dans la création de l’AMP des monts sous-
marins de l’Empereur. Bien qu’il s’agisse d’une nation de 
pêche éloignée, le pays a adopté une position plus axée 
sur la conservation durant les dernières négociations de la 
CIG que par le passé. Le ministère des Affaires étrangères 
de Corée du Sud a organisé un atelier sur le traité, et le pays 
accueillera la conférence Our Ocean en 2025. La Corée du 
Sud continuera probablement à se forger une image forte 
en matière de conservation des océans, quels que soient les 
résultats des élections d’avril 2024.

Comme l’ont révélé les plus récentes expéditions 
scientifiques dans les monts sous-marins de l’Empereur, 
il reste encore beaucoup à apprendre sur les écosystèmes 
des monts sous-marins et leurs fonctions. Les expéditions 
scientifiques collaboratives sont un autre élément clé 
pour faire progresser la protection et renforcer le soutien 
international. Il s’agit d’inviter des scientifiques de pays 
en développement à mener des recherches avec des 
scientifiques et des institutions de pays plus riches. Cela 
permettrait de répondre aux exigences du traité en matière 
de renforcement des capacités.  

Pour que les monts sous-marins de l’Empereur soient établis 
en tant que zone protégée dans le cadre du traité mondial 
sur les océans, une proposition doit être présentée à la COP.

Compte tenu du rôle positif que les États-Unis ont joué par le 
passé sur la question de la pêche en eaux profondes, le pays 
pourrait plaider en faveur de la protection de la chaîne de 
l’Empereur, tant au sein des ORGP que lors de l’Assemblée 
générale des Nations unies145. En décembre 2022, Monica 
Medina, secrétaire adjointe du Bureau des Océans et des 
Affaires environnementales et scientifiques internationales, 
déclarait que « les pratiques de pêche destructrices 
endommagent des écosystèmes marins vulnérables partout 
dans le monde », et ajoutait « nous devons mettre fin à ces 
pratiques », montrant ainsi l’intention de prendre davantage 
de mesures146.

Une autre raison pour laquelle les États-Unis 
devraient soutenir la création de cette AMP est qu’elle 
complèterait le monument national marin existant de 
Papahānaumokuākea. La connectivité écologique s’en 
trouverait renforcée, contribuant ainsi à améliorer la 
résilience des deux zones. Cette proposition est également

Cheminement vers la 
protection dans le cadre du 
traité

Poissons de récifs dans le Monument marin national de Papahānaumokuākea.

©James Watt
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Mettre fin aux pressions de la 
pêche

L’arrêt des activités de pêche de fond qui subsistent est 
la première étape concrète qui permettra de protéger la 
chaîne de l’Empereur et de créer un sanctuaire marin. La 
pêche de fond dans cette zone représente à peine 2,1 % 
de l’ensemble des activités de pêche apparentes, mais elle 
est extrêmement destructrice. L’étape suivante consistera 
à mettre un terme à la pêche à la palangre dérivante, qui 
représente la majeure partie (57,9 %) de l’activité de pêche 
apparente dans cette zone.

Cette démarche impliquera le concours de l’ORGP 
concernée, à savoir la NPFC147. Outre la réglementation 
portant sur les têtes casquées pélagiques et les béryx longs 
─ deux espèces ciblées par la pêche au chalut de fond ─ 
la NPFC réglemente également la pêche du balaou du 
Japon (Cololabis saira), du maquereau espagnol (Scomber 
japonicus), de la morue charbonnière (Anoplopoma 
fimbria), de la sardinelle japonaise (Sardinella zunasi), de 
l’encornet volant (Ommastrephes bartramii) et du toutenon 
japonais (Todarodes pacificus).

Les pays membres de la NPFC sont le Canada, la Chine 
continentale, l’Union européenne (officiellement membre 
depuis le 23 mars 2022148), le Japon, la Corée du Sud, la 
Russie, Taïwan, les États-Unis et Vanuatu. Le Panama a le 
statut de Partie « coopérante non contractante ».

Depuis qu’elle a été établie par la Convention sur la 
conservation et la gestion des ressources halieutiques en 
haute mer, entrée en vigueur en 2015, la NPFC a mis en 
place certaines mesures de conservation en matière de 
pêche le long de la chaîne de l’Empereur ─ mesures dont 
l’examen a été entrepris par la DSCC en 2020149. En 2023, la 
NPFC a adopté une nouvelle mesure de conservation qui 
limite l’effort de pêche des pêcheries de fond de la partie 
occidentale de la zone de la convention au niveau convenu 
en février 2007, et ne permet pas leur expansion dans cette 
même zone, où aucune pêche de ce type n’est actuellement 
pratiquée150.

Toutefois, cette mesure et les précédentes ne suffisent pas 
à protéger ces écosystèmes. Un document de synthèse du 
gouvernement des États-Unis soumis en 2020 au comité 
scientifique de la NPFC proposait l’adoption d’une approche 
de précaution et la fermeture de tous les monts sous-marins

aux  pêcheries de fond jusqu'à ce qu’il soit prouvé que les 
engins de pêche utilisés ne causent pas d’impacts négatifs 
importants151. De telles mesures devraient s’appliquer 
non seulement aux zones non exploitées (en adoptant 
une approche de « gel de l’empreinte »), mais également 
aux zones qui le sont activement. Cela permettrait la 
régénération des écosystèmes benthiques endommagés 
ou détruits et la reconstitution des populations de poissons 
présentant un intérêt commercial, reconnues comme étant 
épuisées par tous les membres de la NPFC.

Il est temps que la NPFC mette un terme à la pêche de 
fond, compte tenu de la faible activité de pêche de fond 
actuellement pratiquée dans les monts sous-marins de 
l’Empereur et du consensus établi sur la nécessité de 
protéger les coraux vulnérables et les écosystèmes d’eaux 
profondes qui leur sont associés. Les pays membres 
de la NPFC, comme les États-Unis et le Canada, doivent 
démontrer aux nations de pêche toujours présentes dans 
la région que les avantages environnementaux à long 
terme découlant de la protection l’emportent sur les 
coûts économiques à court terme de la fermeture de la 
pêcherie.

Le seul navire ayant pratiqué la pêche au chalut de fond dans 
la zone ces dernières années provient du Japon. Les pays 
plaidant pour la protection devraient travailler de manière 
bilatérale pour persuader les autorités japonaises de mettre 
fin au chalutage de fond dans les monts sous-marins de 
l’Empereur. Cela pourrait ouvrir la voie à l’adoption par la 
NPFC d’un règlement officiel visant à mettre fin au chalutage 
de fond et à la menace qu’il représente dans cette région, 
afin de permettre le rétablissement de la biodiversité dans 
les grands fonds marins. 

Une telle mesure devrait être réalisable. Les États-Unis 
et le Canada ont déjà mené avec succès des efforts visant 
à interdire le chalutage de fond sur tous les monts sous-
marins situés à des profondeurs exploitables dans la zone 
de haute mer relevant de l’OPANO, en septembre 2021152.

En résumé

La fermeture des monts sous-marins de l’Empereur au 
chalutage de fond est la première étape vers la protection 
de cette zone. Sa vie marine unique et précieuse en 
font une zone importante et vulnérable à l’exploitation,
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en particulier en raison de l’utilisation de palangres 
dérivantes, le type d’engin de pêche le plus courant dans 
cette région. La chaîne de l’Empereur doit obtenir le statut 
d’aire hautement et entièrement protégée dans le cadre 
du traité mondial sur les océans. Pour ce faire, les pays 
qui se font les champions de la protection des océans 
doivent maintenant prendre les devants et élaborer une 
proposition assortie d’objectifs de conservation et d’un 
plan de gestion. Celle-ci devra être présentée à la COP dans 

le cadre d’une première tranche de propositions d’AMP.

©James Watt

Banc de poissons-
écureuils dans un 
récif du Monument 
marin national de 
Papahānaumokuākea. 

La mer des Sargasses
La mer des Sargasses est régulièrement désignée comme 
une zone à protéger en priorité, parce qu’elle est la seule 
mer sans frontière terrestre et qu’elle abrite une vie 
marine unique et très diversifiée. 

Alors que cette mer est soumise à une pression croissante 
du fait d'un large éventail de menaces, l’élan politique 
en faveur de l’amélioration de sa gestion s’est renforcé 
au cours de la dernière décennie, de sorte que le 
Gouvernement des Bermudes a été rejoint par les Açores, 
Monaco, le Royaume-Uni, les États-Unis, le Gouvernement 
des Îles Vierges britanniques, les Bahamas, le Canada, les 
Îles Caïmans et la République dominicaine, qui se sont 
engagés à promouvoir sa conservation.

La Commission de la mer des Sargasses a joué un 
rôle majeur dans la sensibilisation et la mobilisation. 
Cependant, ses travaux ont mis en évidence  la difficulté 
de mettre en place des mesures de protection concrètes en 
l’absence d’un cadre approprié.  Le nouveau traité fournit 
désormais ce cadre, ainsi qu’un modèle permettant 
de créer un réseau mondial de sanctuaires marins et 
d’atteindre l’objectif 30X30. Le compte à rebours est lancé. 

horaire. Les Caraïbes et les États-Unis se trouvent à l’ouest, 
tandis que les Açores et l’Afrique de l’Ouest se trouvent à 
l’est. Sa zone centrale couvre environ deux millions de milles 
carrés autour des îles des Bermudes, dont la majeure partie 
se situe en dehors de toute juridiction nationale. 

La région des Sargasses connaît des vents faibles et 
peu de pluie. Les forces de Coriolis, qui agissent sur 
les courants marins dans le gyre de l’Atlantique Nord, 
poussent l’eau au centre du vortex, tandis que la rotation 
de la Terre la décale vers l’ouest. Cette mer est donc une 
région de convergence des courants et de faible plongée 
des eaux153. 

Localisation de la mer des 
Sargasses
La mer des Sargasses est située dans le gyre subtropical 
de l’Atlantique Nord. Elle est délimitée de tous côtés par 
d’importants courants marins qui circulent dans le sens

La biodiversité dans la mer 
des Sargasses
La haute valeur de la mer des Sargasses en termes de 
biodiversité a été révélée en 2011 dans le rapport historique 
de la Sargasso Sea Alliance, intitulé The Protection and 
Management of the Sargasso Sea – the Golden Floating 
Rainforest of the Atlantic Ocean (Protection et gestion de 
la mer des Sargasses ─ la forêt tropicale flottante dorée 
de l’Atlantique Nord). Ce rapport présente les arguments 
scientifiques en faveur de sa protection154. 

Les courants convergents qui rassemblent les déchets 
flottants et les substances nutritives favorisent la croissance 
de grands tapis flottants constitués de deux espèces de 
sargasses. Cette « forêt tropicale flottante » abrite une
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communauté riche et diversifiée d’espèces, dont dix sont 
endémiques.

Les tapis de sargasses accueillent plus de 145 espèces 
d’invertébrés et plus de 127 espèces de poissons. Les tapis 
constituent d’importantes zones de frai, d’alevinage et 
d’alimentation pour les poissons, les tortues et les oiseaux 
de mer. Les eaux plus profondes de la mer de Sargasses 
sont connues comme étant la seule frayère de l’anguille 
américaine (Anguilla rostrata), menacée d’extinction, et de 
l’anguille européenne (Anguilla anguilla), en danger critique 
d’extinction155. Les sargasses jouent un rôle important dans 
les habitudes d’alimentation et l’écologie de bon nombre 
de ces prédateurs, car elles fournissent un habitat à des 
espèces proies essentielles, telles que les poissons volants.  

La mer des Sargasses constitue en outre un carrefour 
écologique dans l’océan Atlantique, reliant son propre 
écosystème à l’Afrique, aux Amériques, aux Caraïbes et à 
l’Europe. Une trentaine d’espèces de cétacés ─ telles que 
les baleines à bosse, les baleines à fanons, les cachalots 
et les orques ─ y ont été recensées, se déplaçant de leur 
zone de reproduction dans les Caraïbes vers leurs zones 
d’alimentation dans l’Atlantique Nord. Plusieurs espèces de 
thons, des tortues, des requins, des raies et des espadons 
font partie des autres voyageurs de l’océan. Les tortues 
luth de l’Atlantique migrent à travers la mer des Sargasses 
depuis les plages de nidification en Guyane jusqu’à leur zone 
d’alimentation au large de la Nouvelle-Écosse, au Canada. 

Un meilleur suivi, grâce aux techniques de marquage par 
satellite, a permis d’améliorer notre compréhension des 
mouvements des animaux. C’est le cas des requins mako 
dans la mer des Sargasses156. 

Avant la réalisation d’une étude de suivi à long terme 
par satellite, on pensait que le requin mako quittait les 
eaux nordiques plus fraîches pour passer l’hiver dans 
les conditions thermiques plus favorable de la mer des 
Sargasses, mais les scientifiques ont découvert que si les 
requins se déplacent effectivement dans cette zone, ils ne 
s’y attardent pas. Bien que  la température de l’eau puisse 
convenir aux requins, les scientifiques suggèrent qu’une 
productivité plus faible signifie qu’il y a peu de nourriture à 
rechercher dans la zone. Les courants relativement faibles 
dans la mer des Sargasses peuvent également permettre 
aux requins de se déplacer plus efficacement, si bien que 
cette mer constitue un corridor de migration.

Ce n’est qu’en 2022 que le marquage a révélé la première 
preuve directe de la migration d’anguilles européennes 
adultes vers leur lieu de reproduction dans la mer des 
Sargasses. Une confirmation qui survient un siècle après 
que cette longue migration a été suggérée pour la première 
fois157. 

Le pétrel des Bermudes (Pterodroma cahow) se reproduit 
sur l’île de Nonsuch et sur certains îlots de nidification, mais 
il se nourrit dans une large zone de la haute mer et les eaux 
situées plus au nord, tout autour du Gulf Stream158.  L’oiseau 
national des Bermudes, qu’on pensait éteint, est maintenant 
classé parmi les espèces menacées. 

La pression de la pêche

La mer des Sargasses est une importante zone de pêche 
pour les navires de la région des Caraïbes et de divers 
pays pratiquant la pêche hauturière. Dans leur zone 
économique exclusive (ZEE), les pêcheries locales des 
Bermudes ciblent des espèces pélagiques telles que le 
thazard noir et le thon albacore, qui représentent une 
portion importante de leurs débarquements nationaux. 
Dans les autres eaux caribéennes, les pêcheurs 
commerciaux capturent le thazard noir, le coryphène et 
la sériole, espèces qui dépendent toutes de la mer des 
Sargasses à divers stades de leur cycle de vie.

Cette mer, et toute la région, est d’une importance cruciale 
pour la vie des anguilles américaines et européennes, 
deux espèces respectivement pêchées en Europe et aux 
États-Unis. Si de multiples facteurs ont mené à leur déclin 
drastique, l’exploitation commerciale dans d’autres 
parties de leur aire de répartition est l’un d’entre eux. 
En 2023, la Commission européenne a proposé que la 
fermeture de la pêche annuelle à l’anguille passe de trois 
à six mois159.

Les navires des pays pratiquant la pêche lointaine en haute 
mer utilisent divers engins de pêche, principalement 
pour capturer des thons et des marlins dans la mer 
des Sargasses. La plupart des espèces qui intéressent 
ces flottes de pêche sont de grandes migratrices. De 
nombreux poissons capturés dans une large partie de 
l’Atlantique dépendent de la mer des Sargasses à divers 
stades de leur cycle de vie et, par conséquent, de la bonne 
santé de celle-ci.
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Les recherches de Greenpeace International montrent la 
composition des flottes de pêche entre 2018 et 2020. 

Total des heures de pêche apparentes dans la mer des Sargasses
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Total des heures de pêche apparentes par pavillon dans la mer des Sargasses
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Flottes de pêche par pavillon dans la mer des Sargasses
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La pollution

© Shane Gross / Greenpeace

Poissons et déchets plastiques dans la mer des Sargasses. 

→

→

→

→

96,7 % de l’activité de pêche entre 2018 et 
2020 a été pratiquée au moyen de palangres 
dérivantes
L’activité des chalutiers a été négligeable entre 
2018 et 2020, ne représentant que 0,3 % de 
l’activité de pêche totale 
Conformément à l’effort de pêche apparent en 
haute mer au niveau mondial, le nombre total 
d’heures a diminué en 2021, et a continué à 
baisser en 2022 au lieu de rebondir 
Les principaux pavillons de pêche étaient 
Taïwan (48,2 %), l’Espagne (17,1 %), la Chine 
continentale (9,1 %) et les États-Unis (8,8 %). Les 
navires battant pavillon coréen ont représenté 
2,7 % de l’activité de pêche au cours de cette 
période, mais principalement en 2020 ( 1 992 
heures) et un peu moins en 2018 (844 heures)

Cette composition est conforme aux tendances mondiales :

Le gyre qui définit la mer des Sargasses et contribue à 
créer son écosystème unique piège également les déchets 
plastiques et d’autres polluants qui nuisent aux anguilles, 
aux poissons, aux tortues et à d’autres créatures de la région.
La Sea Education Association (WHOI) étudie la pollution 
plastique dans la mer des Sargasses à l’aide de chaluts servant 
à la collecte de données. L’examen préliminaire suggère que, 
plutôt que de provenir de sources terrestres, une grande 
partie de ces débris provient probablement des navires160, ce 
qui constitue un manquement à la Convention internationale 
pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL). 

Les recherches menées par Greenpeace International en 
2019 montrent que les niveaux de microplastiques dans la 
mer des Sargasses sont comparables à ceux du vortex de 
déchets du Pacifique Nord161.  
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Le trafic maritime

Le nombre de navires qui traversent la mer des Sargasses 
a considérablement augmenté au cours de la dernière 
décennie, probablement en raison de l’augmentation de la 
capacité du canal de Panama164. 

Les conséquences de cette activité maritime peuvent inclure 
la pollution par les rejets, l’introduction d’espèces exotiques 
par les eaux de ballast, le bruit sous-marin, les collisions 
avec des baleines et les dommages physiques causés aux 
tapis de sargasses.

Problèmes liés aux sargasses

Historiquement, les écologistes ont dénoncé le risque 
de surexploitation des algues sargasses. Aujourd’hui, de 
nouvelles craintes concernent le fait que l’écosystème 
naturel de Sargassum fluitans et de Sargassum natans I soit 
négativement impacté par Sargassum natans VIII165.

Cette espèce invasive se développe plus au sud dans 
toute la ceinture de sargasses de l’Atlantique, en raison 
des apports d’azote provenant de sources naturelles et 
anthropiques, notamment des eaux usées. Elle est devenue 
une menace majeure pour les côtes des Caraïbes et du 
Golfe du Mexique166. Il convient également de noter l’intérêt 
croissant pour le potentiel de séquestration du carbone des 
« forêts océaniques », par le biais de la ceinture de sargasses de 
l’Atlantique, en vue d’atténuer le changement climatique167, 168. 

Les changements 
environnementaux et 
climatiques
Au cours de la décennie qui a suivi la présentation des 
arguments scientifiques en faveur de la protection de la 
mer des Sargasses, divers changements biochimiques et 
océanographiques ont été observés. Cette mer est l’une 
des régions les mieux étudiées et les mieux caractérisées 
de l’océan au niveau mondial. L’analyse des données 
recueillies sur une période de 40 ans, à partir des années 
1980, montre une accélération marquée des changements 
de température, de salinité, des niveaux d’oxygène et 
d’acidité162. Il est possible que ces changements entraînent 
des effets en cascade sur son écosystème163. 

Arguments en faveur de la 
protection

La mer des Sargasses est une priorité absolue en matière 
de protection dans le cadre du traité mondial sur les 
océans en raison de sa biodiversité et de l’éventail des 
menaces qui pèsent sur elle. On « ne saurait trop insister » 
sur son importance pour les économies liées à la 
pêche dans la région des Caraïbes, selon un groupe de 
spécialistes dont fait partie Sylvia Earle170, océanographe 
et fondatrice de Mission Blue.

En 2012, la mer des Sargasses était « décrite » par les Parties 
à la CDB comme une AIEB, ayant rempli les sept critères 
d’AIEB et obtenu une note élevée pour six d’entre eux171.  
L’AIEB des Sargasses couvrait l’ensemble de la zone centrale 
de deux millions de milles carrés, ce qui en faisait la plus 
vaste AIEB en haute mer à l’époque. 

L’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN) a inscrit la mer des Sargasses dans sa liste initiale 
des Joyaux de haute mer en 2008. Mission Blue défend sa 
protection depuis 2011 et a désigné cette zone comme l’un 

L’exploitation minière en eaux 
profondes
Une étude, datée de 2011, portant sur les ressources 
géologiques de la mer des Sargasses a révélé la présence 
de quelques gisements de sulfures polymétalliques 
et d’hydrates de gaz, sans toutefois que ceux-ci 
soient considérés significatifs sur le plan commercial. 
Cependant, l’approbation par l’Autorité internationale 
des fonds marins, en 2018,  d’un contrat d’exploration 
minière en eaux profondes d’une durée de 15 ans portant 
sur les minéraux de la dorsale médio-Atlantique est 
préoccupante. En effet, cette zone d’exploration jouxte la 
mer des Sargasses. Les courants océaniques dominants 
laissent penser que les panaches de sédiments provenant 
de l’exploitation minière exploratoire pourraient atteindre 
la zone des Sargasses169. 

En somme, les sargasses jouent un rôle écologique 
crucial, mais les changements qu’elles subissent sont en 
train d’engendrer une crise à la fois environnementale et 
économique.
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des « Hope spots » (zones d’espoir) de l’organisation172, 173. 

Depuis lors, plusieurs autres organisations ont activement 
fait campagne pour sa protection, y compris Greenpeace 
et l’Alliance de la haute mer. 

Enfin, la mer des Sargasses est l’un des cinq sites de la 
haute mer susceptibles de répondre au critère de « valeur 
universelle exceptionnelle ». Ce critère est exigé par la 
Convention du patrimoine mondial pour qu’un site figure 
sur la liste du patrimoine mondial. Toutefois, à l'heure 
actuelle, les ZADJN ne sont pas éligibles au patrimoine 
mondial174, 175.

L’actrice et militante Shailene Woodley lors d’une plongée avec Greenpeace dans 
la mer des Sargasses.

© Shane Gross / Greenpeace

L’Alliance de la mer des Sargasses
Grâce aux travaux précurseurs qui ont conduit à la formation 
de l’Alliance de la mer des Sargasses, la création d’une AMP 
dans cette zone est la proposition la plus aboutie des trois 
études de cas sur le plan politique.

L’Alliance de la mer des Sargasses a été lancée par le 
Gouvernement des Bermudes, un territoire britannique 
d’outre-mer, en collaboration avec le Programme national 
des sanctuaires marins de la NOAA, l’UICN, le Center for 
Ocean Solutions de l’Université de Stanford, et des ONG 
telles que Mission Blue/Sylvia Earle Alliance et le Marine 
Conservation Institute (MCI)176.

L’Alliance de la mer des Sargasses a présenté des arguments 
solides sur le plan biologique en faveur de la protection 
et mis en évidence la complexité et l’inadéquation de la 
gouvernance en place. Ses efforts ont abouti à la signature 
de la « Déclaration d’Hamilton relative à la collaboration 
visant à conserver la mer des Sargasses » et à la création de 
la Commission de la mer des Sargasses en 2014177. 

La Commission agit en tant que « gardienne » de cette 
partie extraordinaire de l’océan, dans le but de surveiller 
en permanence « sa santé, sa productivité et sa résilience ». 
La déclaration est un accord non contraignant par lequel 
les signataires s’engagent à promouvoir la conservation 
de la mer des Sargasses. Cela implique notamment des 
interactions avec les organismes régionaux, tels que les 
ORGP, et les organisations sectorielles. La Commission 
de la mer des Sargasses est composée « de scientifiques 
émérites et d’autres personnes de renommée internationale 
engagées pour la conservation des écosystèmes de haute 
mer, qui siègent à titre personnel et sont nommées par le 
Gouvernement des Bermudes ».

États signataires de la Déclaration d’Hamilton

Année Gouvernement

2014 Gouvernement des Bermudes

2014 Açores

2014 Monaco

2014 Royaume-Uni

2014 États-Unis

2016 Gouvernement des Îles Vierges britanniques

2016 Bahamas

2016 Canada

2017 Îles Caïmans 

2018 République dominicaine

La collaboration de la Commission de la mer des 
Sargasses avec les organismes de réglementation 
existants
Comme c’est le cas pour la plupart des ZADJN, la 
gouvernance de la mer des Sargasses est partielle et 
fragmentée.  

Depuis sa création, cette Commission a exercé son influence 
là où elle pouvait, en s’adressant de manière proactive aux 
divers organismes responsables des différents secteurs 
d’intérêts et en impliquant  un large éventail de parties 
prenantes.  
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Les mémorandums d’entente sont un outil clé de cette 
diplomatie douce. La signature de tels mémorandums 
contribue à une plus grande coopération et à la 
reconnaissance formelle du rôle de la Commission. 

Une partie essentielle du travail de protection de la mer 
des Sargasses a été menée en collaboration avec les deux 
principales ORGP qui réglementent la pêche dans cette zone :

L’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-ouest 
(OPANO), qui régit la plupart des ressources halieutiques 
de l’Atlantique nord-ouest ─ à l’exception du saumon, du 
thon et du marlin, des baleines et des espèces sédentaires 
telles que les crustacés, les coquillages et les mollusques178 
─ et couvre certaines activités de pêche sur les monts sous-
marins du nord de la mer des Sargasses. 

La Commission internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique (CICTA), qui est responsable de 
la conservation du thon et des espèces apparentées ─ y 
compris les espèces de poissons océaniques, pélagiques et 
grands migrateurs tels que les requins et les raies ─ dans 
l’océan Atlantique, notamment dans la mer des Sargasses179, 180. 

Toutes les autres activités de pêche dans la zone nord-ouest 
de l’Atlantique ne sont actuellement pas réglementées.
 
Les atteintes causées à la biodiversité des grands fonds 
par la pêche de fond sont bien établies et reconnues 
mondialement depuis 2006181. Bien que  l’OPANO ait 
fait quelques progrès au fil des ans182, une interdiction 
permanente de la pêche de fond servirait davantage la 
biodiversité que l’approche temporaire actuelle fondée sur 
le cas par cas183, 184. Dans la mesure où l’activité apparente de 
pêche de fond dans la mer des Sargasses est actuellement 
faible, une interdiction totale devrait être politiquement 
réalisable.

Depuis de nombreuses années, la Commission de la mer des 
Sargasses intervient auprès de la CICTA pour l’encourager 
à faire de cette mer un modèle de la mise en œuvre d’un 
cadre de gestion des pêches fondé sur les écosystèmes. Au 
moins 15 études scientifiques dédiées ont été présentées à 
l’organe scientifique de la CICTA ─ le Comité permanent de 
la recherche et de la statistique (SCRS) ─ sur divers éléments 
d’une approche de gestion écosystémique efficace, tels 
que l’élaboration d’un rapport de suivi des indicateurs 
écosystémiques et une proposition de feuille de route pour

la mise en œuvre185, 186. 

Cependant, les progrès sont lents, certains membres n’étant 
pas disposés à appliquer une approche de précaution ou 
même à adopter les recommandations du SCRS. Ce manque 
d’action, alors que les palangriers (ciblant le thon et les 
espèces apparentées telles que l’espadon et les populations 
menacées de requins) représentent la vaste majorité des 
efforts de pêche apparents dans la mer des Sargasses, 
souligne la raison pour laquelle le traité est un outil pertinent 
pour faire progresser la protection dans la région. 

La gouvernance actuelle ne suffit pas à protéger 
pleinement la mer des Sargasses  
Consciente des changements induits par le dérèglement 
climatique, la pollution, la pêche et le trafic maritime dans 
cette mer, la Commission de la mer des Sargasses a proposé 
en 2018 au Fonds pour l’environnement mondial (FEM)un 
projet intitulé « Renforcer la gestion d’une zone de haute 
mer importante sur les plans économique et biologique187 ».
Un autre projet majeur, connu sous le nom de SARGADOM, 
identifie la mer des Sargasses et le dôme thermique du Costa 
Rica ─ deux AIEB ─ comme deux écosystèmes remarquables 
de la haute mer et vise à soutenir le développement « d’une 
gouvernance hybride pour ces deux zones188 ». 

De ces projets résultent deux principaux éléments : une 
analyse diagnostique des socio-écosystèmes (en anglais 
SEDA) et un plan d’action stratégique (PAS) pour la gestion 
et la conservation à long terme de la mer des Sargasses189. 
Un partenariat entre la Commission de la mer des Sargasses 
et la NASA s’inscrit dans cette prochaine phase de travail. 
Le projet s’intitule COVERAGE - Sargasso Sea190. Il vise à 
intégrer toutes les observations satellitaires ─ y compris les 
vents, les courants, la température de surface et la salinité, 
la chlorophylle, la couleur, etc. ─ et à créer un outil de 
visualisation pour surveiller les conditions dans la mer des 
Sargasses.
 
Ces projets montrent que des efforts considérables ont 
été déployés par la Commission et ses prédécesseurs pour 
améliorer la conservation et la gouvernance dans cette zone 
depuis plus de 10 ans.  

Ces efforts ont permis d’aller bien au-delà de la 
sensibilisation aux caractéristiques particulières de 
cette zone de haute mer et aux pressions qu’elle subit, 
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Les gouvernements doivent saisir l’opportunité offerte 
par le traité mondial sur les océans 

La mer des Sargasses est en mutation et subit des menaces 
croissantes. Grâce à une meilleure compréhension de  
sa biodiversité, nous constatons à quel point cette zone 
est précieuse. Le traité mondial sur les océans, qui vise à 
combler les lacunes actuelles en matière de gouvernance, 
offre une occasion de protéger cette région du monde grâce 
à la création d’un sanctuaire marin en haute mer. Compte 
tenu des efforts déjà déployés, tous les États signataires de 
la Déclaration d’Hamilton devraient saisir cette opportunité, 
de façon à prouver la valeur de la collaboration et du partage 
de responsabilité. 

Parmi les signataires, le Royaume-Uni est un soutien bien 
placé, notamment car le pays est membre de la Coalition 
de la haute ambition et qu’il entretient des relations avec 
le Gouvernement des Bermudes (un territoire britannique 
d’outre-mer). Le Royaume-Uni devrait promouvoir 
l’élaboration d’une proposition de sanctuaire et mobiliser 
le capital politique et les efforts diplomatiques nécessaires 
pour obtenir le soutien des autres membres, avant de 
défendre la proposition, avec les nations des Caraïbes, lors 
de la première COP du traité. 

en montrant que les meilleures données scientifiques 
disponibles peuvent éclairer les politiques et améliorer la 
gouvernance191.  

La Commission a également su rassembler un nombre 
impressionnant de soutiens, qui ne se limitent pas aux pays 
signataires de la Déclaration d’Hamilton, mais comprennent 
toute une série de partenaires. 

Toutefois, l’expérience de la Commission met en évidence 
les failles de ce régime de gouvernance de la haute mer, qui 
est partiel et fragmenté. Ainsi, alors que sa prédécesseur, 
l’Alliance de la mer des Sargasses, a contribué en 2012 à ce 
que cette mer soit désignée comme une AIEB, la Commission 
n’a réussi à obtenir qu’une seule mesure juridiquement 
contraignante ─ les restrictions prises en 2016 par l’OPANO 
sur le chalutage pélagique ─ et n’a obtenu aucune restriction 
par l’intermédiaire de la CICTA192.

La mer de Tasman méridionale 
et la ride Lord Howe 
La mer de Tasman méridionale et la ride Lord Howe sont 
deux sites connexes situés dans le Pacifique Sud, entre les 
ZEE de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, au sein d’une 
aire parfois appelée « The Ditch » (le fossé). Elles sont 
constituées d’une chaîne complexe de monts sous-marins 
menant à un large plateau, au nord. 

Ces zones sont dynamiques et diversifiées. Leur topographie 
se compose de vastes bassins et plateaux de sédiments 
mous parsemés de monts sous-marins, de guyots, de tertres 
et de pinacles. 

Cette aire se caractérise par un gradient thermique distinct, 
les eaux nordiques étant 10oC plus chaudes que les eaux 
méridionales. 

Les récifs frangeants entourant l’île Lord Howe et les 
récifs d’Élizabeth et de Middleton sont les récifs coralliens 
tropicaux les plus méridionaux de l’océan Pacifique. Ils 
abritent une grande variété d’espèces marines tropicales, 
subtropicales et tempérées193, 194. Ces systèmes récifaux 
se situent à l’interface entre les eaux tropicales chaudes 
poussées au sud par le courant est-australien et les eaux 
tempérées plus froides. Par conséquent, on y trouve à la 
fois des coraux hermatypiques (bâtisseurs de récifs) d’eau 
chaude et des coraux ahermatypiques d’eau froide, ainsi que 
des espèces de poissons d’eau tropicale et d’eau tempérée 
chaudes195. 

La biodiversité dans la mer de 
Tasman méridionale et la ride 
Lord Howe 
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Un article scientifique de 2011 sur la biogéographie de la 
ride Lord Howe note que les éléments bathymétriques 
saillants abritent généralement des communautés plus 
diverses et abondantes de coraux et d’éponges d’eau froide 
(parmi d’autres suspensivores de la faune épibenthique) 
que les éléments bathymétriques bas (vastes bassins et 
plateaux de sédiments mous) qui fournissent un habitat 
aux entéropneustes, aux plumes de mer et aux crevettes, 
ainsi qu’à d’autres animaux, y compris divers détritivores, 
vivant dans les sédiments196.

La productivité et l’écologie du sud de la mer de Tasman 
et de la ride Lord Howe sont dominées par le courant est-
australien, le courant Tasman Front, et la topographie des 
monts sous-marins. Les processus dynamiques du Tasman 
Front et des tourbillons océaniques interagissent avec les 
monts sous-marins, produisant des zones transitoires 
de productivité accrue. Ces zones attirent des groupes 
d’espèces répartis sur l’ensemble de la chaîne alimentaire, 
y compris des prédateurs tels que le thon obèse, l’espadon 
et le requin197. 

Les résultats d’une étude sur les espèces de poissons d’eau 
profonde menée sur la ride Lord Howe, ainsi que sur la ride 
de Reinga et la ride de Norfolk, au nord, témoignent de la 
richesse de la biodiversité de cette zone. L’étude a révélé que 
la diversité des espèces de poissons sur la ride Lord Howe 
est inhabituellement élevée du point de vue mondial198. 
Sur les 348 espèces de poissons démersaux identifiées 
dans l’étude, environ un quart étaient considérées comme 
potentiellement nouvelles. De nombreuses zones de la ride 
Lord Howe demeurent inexplorées et sont donc susceptibles 
d’abriter d’autres espèces marines encore inconnues.

La mer de Tasman et la ride Lord Howe présentent certaines 
des plus fortes densités d’oiseaux marins au monde. La zone 
est fréquentée toute l’année par les albatros des Antipodes, 
les pétrel de Solander et les pétrel de Gould, qui viennent 
s’y reproduire, ainsi que par les juvéniles de l’albatros 
hurleur, une espèce connue pour parcourir des milliers de 
kilomètres afin de se nourrir à cet endroit199.

De 50 à 65% de la population mondiale de pétrels de Gould 
s’y rend pendant la saison de reproduction200. Au total, 14 
espèces d’albatros et six espèces de pétrels, qui figurent sur 
la liste de l’Accord sur la conservation des albatros et des 
pétrels (ACAP), utilisent les eaux de la mer de Tasman comme 
aire d’alimentation durant leur cycle de reproduction201.

La pression de la pêche

La productivité et la riche biodiversité de la région ont 
inévitablement attiré l’attention des pêcheurs. Des 
navires provenant de différentes nations de pêche 
hauturière ciblent les espèces pélagiques de haute valeur 
commerciale, notamment le thon rouge du Sud204. Le 
principal engin de pêche utilisé est la palangre dérivante, 
une méthode qui constitue un risque majeur pour la 
conservation des albatros et des pétrels205. L’albatros des 
Antipodes, l’albatros à sourcils noirs, l’albatros de Buller 
et l’albatros à cape blanche sont les victimes les plus 
fréquentes dans la mer de Tasman. Le plus grand nombre 
d’oiseaux nicheurs est capturé entre septembre et avril, 
soit durant la période de ponte et celle de croissance des 
oisillons206.
 
La pêche commerciale des espèces benthiques et 
démersales est limitée à une profondeur d’environ 
1500 mètres. Les poissons ciblés principalement 
par les chalutiers de fond et les palangriers sont 
l’hoplostèthe orange (Hoplostethus atlanticus), l’oréos 
(Oreosomatidae), le béryx commun (Beryx decadactylus) 
et le rouffe antarctique (Hyperoglyphe antarctica). 

Depuis les années 2000, le nombre de chalutiers a 
diminué dans la zone, et seuls quelques navires néo-
zélandais y opèrent aujourd’hui. En 2021, les prises n’ont 
représenté que 20 tonnes d’hoplostèthes oranges et une 
tonne de squales liches207, 208. Malheureusement, au cours 

La mer de Tasman méridionale et la ride Lord Howe sont 
réputées être un important corridor de migration pour de 
nombreuses espèces, telles que la baleine à bosse et la 
baleine franche australe202. Une étude de suivi par satellite 
a révélé l’importance des monts sous-marins pour les 
schémas migratoires des baleines à bosse du Pacifique 
Sud, une espèce menacée. Cela montre que les monts sous-
marins jouent des rôles multiples et importants pour ces 
espèces en tant que lieux de reproduction, aires de repos, 
repères de navigation ou même zones d’alimentation 
supplémentaires203.
 
La productivité et la biodiversité élevées, l’endémisme et 
les concentrations de faune et de flore marines dans le sud 
de la mer de Tasman et la ride Lord Howe en font une zone 
privilégiée pour la protection. 
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des dernières années, les navires battant pavillon néo-
zélandais ont été aperçus en train de pêcher illégalement 
dans des zones d’écosystèmes vulnérables fermées au 
chalutage, causant la destruction de coraux anciens dans 

les eaux internationales de la mer de Tasman relevant de 
l’Organisation régionale de gestion de la pêche dans le 
Pacifique Sud (ORGPPS)209, 210.

Total des heures de pêche apparentes dans la mer de Tasman méridionale et la ride Lord Howe
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Total des heures de pêche apparentes dans la ride Lord Howe et la mer de Tasman méridionale
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La pêche dans la zone de la ride Lord Howe et le sud de la mer 
de Tasman est à nouveau quasi exclusivement pratiquée au 
moyen de palangres, totalisant 98,4 % des heures de pêches 
apparentes enregistrées au cours des années 2018 à 2022.
 
Les navires japonais représentent un peu plus de la moitié 
(56,8 %) de l’activité de pêche apparente dans cette zone. 
Viennent ensuite les navires de la Chine continentale (18,1 %), 
puis ceux de Nouvelle-Calédonie (4,8 %) et des Fidji (4,1 %). 

Le chalutage apparent n’a représenté qu’une part minime 
de l’effort de pêche total dans la zone, avec seulement 4,8 
heures réparties entre 2018, 2020 et 2021. 

La pollution

La pollution plastique est omniprésente et touche tous 
les océans. Les engins de pêche en constituent l’une des 
principales sources211. Cette pollution peut parcourir de 
longues distances, comme en témoignent les grandes 
quantités de déchets plastiques de compagnies de pêche 
néo-zélandaises découverts sur l’île Henderson, une île 
isolée située à plus de 5 500 kilomètres de la Nouvelle-
Zélande212.

Une recherche publiée en 2015 a montré que les impacts 
sur les oiseaux marins devraient être les plus importants en 
mer de Tasman, entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande213. 
Les scientifiques anticipent que l’ingestion de plastique 
augmentera chez les oiseaux de mer et concernera 99 % 
des espèces d’ici à 2050, mais qu’une gestion efficace des 
déchets peut réduire cette menace. 

Cette situation et l’augmentation possible de la fréquence 
des canicules marines sont à prendre en compte dans la 
gestion future des cette zone importante pour la vie marine. 

Le changement climatique 

Au cours des dernières décennies, la mer de Tasman a 
connu des niveaux de réchauffement beaucoup plus élevés 
que la moyenne mondiale. Ces dernières années, elle a subi 
une succession de vagues de chaleur marines. La canicule 
marine de l’été austral 2017/2018 a duré trois mois et a 
eu de graves répercussions écologiques, notamment une 
« tropicalisation » accrue, avec l’apparition d’espèces de 
poissons que l’on trouve généralement plus au nord214. La mer 
de Tasman est un point chaud mondial pour le réchauffement 
des océans, avec une hausse des températures marines plus 
rapide que le taux moyen mondial215. 

Arguments en faveur de la 
protection 
Depuis de nombreuses années, le sud de la mer de Tasman 
et la ride Lord Howe sont parmi les sites envisagés pour la 
protection par les écologistes.
 
Ces zones sont généralement associées, bien que l’UICN 
ait distingué la ride Lord Howe dans sa liste initiale des 
Joyaux de haute mer, publiée en 2008216.
La CDB les reconnaît comme deux AIEB distinctes : l’AIEB 
de la mer de Tasman méridionale et la zone d’alimentation 
des pétrels de la ride Lord Howe. La première a obtenu un 
score élevé pour quatre des sept critères d’AIEB217, 218.

Plusieurs ONG internationales ont exprimé de l’intérêt 
pour la création d’une aire protégée dans le sud de la mer 
de Tasman et la ride Lord Howe, notamment Mission Blue, 
Pew et l’Alliance de la haute mer219, 220.
La valeur de cette région pour les oiseaux de mer 
d’importance mondiale, dont plusieurs ont le statut 
d’espèces menacées ou vulnérables, a conduit BirdLife 
International à identifier cinq zones importantes pour 
la conservation des oiseaux (ZICO). L’organisation fait 
activement campagne pour la protection des ces zones 
dans la région221.
Les menaces liées à la pêche non durable, combinées 
au réchauffement rapide de la région, exige la mise en 
place de mesures visant à renforcer la résilience des 
écosystèmes marins de la mer de Tasman méridionale et 
de la ride Lord Howe. 

Si tous les monts sous-marins doivent être 
immédiatement interdits à la pêche de fond afin d’éviter 
tout nouvel impact et de permettre le rétablissement de 
la biodiversité, deux monts sous-marins en particulier 
font l’objet d’un besoin urgent de protection. Situés au 
nord-ouest de la mer de Tasman méridionale, ces monts 
sous-marins n’ont pas été touchés par le chalutage de 
fond, mais ont été classés comme présentant un risque 
élevé en raison de la présence probable de communautés 
coralliennes en eaux profondes222.
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Comme pour les monts sous-marins de l’Empereur, il 
importe de protéger les habitats touchés ainsi que les 
habitats intacts. Si le rétablissement des coraux présents 
en eaux profondes peut prendre des décennies, la 
recolonisation et la repousse sont possibles, comme le 
montre une étude menée sur le plateau de Chatham et 
les monts sous-marins de Graveyard223. La protection des 
zones touchées permettra d’améliorer la connectivité 
et de renforcer la résilience face aux changements 
environnementaux.

© Greenpeace / Roger Grace

Chalut dans la mer de Tasman.



© Greenpeace / Simon Murtagh

Manifestation en mer contre le chalutage de fond à Mission Bay, Auckland (Nouvelle-Zélande).
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Plaider en faveur de la 
protection

Compte tenu de la situation géographique de la mer de 
Tasman méridionale et de la ride Lord Howe, tout futur 
sanctuaire marin à cet endroit doit bénéficier de l’adhésion 
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande. 

Ces deux pays ont signalé leur soutien au traité mondial pour 
les océans en rejoignant la Coalition de la haute ambition 
sur la biodiversité au-delà des juridictions nationales224. 
L’Australie a été plus proactive sur le front de la protection 
des océans en adhérant à l’Alliance mondiale pour les 
océans, initiée par le Royaume-Uni pour soutenir l’objectif 
30x30225. L’annonce faite par le gouvernement australien en 
juin 2023 est une démonstration bienvenue de sa volonté de 
joindre le geste à la parole: il prévoit de tripler la superficie 
du Parc marin des îles Macquarie (situé au large de la côte 
sud-est du pays, entre la Tasmanie et l’Antarctique) et de 
fermer à la pêche et à l’exploitation minière une zone plus 
vaste que la superficie de l’Allemagne226. La réticence de 
la Nouvelle-Zélande à aller plus loin peut être attribuée 
à la forte influence de l’industrie de la pêche sur le 
gouvernement néo-zélandais ─ les compagnies de pêche 
entretenant des relations étroites avec le ministère des 
Industries primaires227, 228.

Cette volonté politique existante doit être cultivée. Les deux 
pays devraient prendre les devants et faire preuve d’un 
leadership mondial en matière de protection des océans. 
 
L’Australie a mis en place des AMP (les aires protégées de 
Lord Howe et de Gifford) dans sa ZEE, y compris à proximité 
de l’aire protégée proposée pour la  mer de Tasman 
méridionale et la ride Lord Howe229, 230. La connectivité entre 
ces aires est un élément clé pour atteindre les objectifs de 
conservation, de sorte qu’une nouvelle aire protégée en 
haute mer bénéficierait au réseau national de l’Australie.

Dans les deux pays, la population est largement favorable 
à la protection des océans, comme le montre les sondages 
d’opinion ─ tels que le sondage réalisé en 2021 par 
The Australia Institute sur l’attitude de la population 
tasmanienne à l’égard de la protection des océans, et 
le sondage réalisé en 2022 par Greenpeace Aotearoa, 
qui a mis en évidence le soutien massif en Nouvelle-
Zélande pour l’interdiction du chalutage de fond dans les 
monts sous-marins231, 232. Toutefois, une telle adhésion ne

peut pas être considérée comme acquise. Le succès de 
toute proposition d’AMP dépend essentiellement de la 
transparence du processus et de l’engagement total de 
toutes les parties prenantes concernées233.  

Protéger les oiseaux marins
Le sud de la mer de Tasman et la ride Lord Howe sont des 
zones d’importance mondiale pour les oiseaux marins 
comme les albatros et les pétrels, qui sont présents en 
haute mer et sont confrontés aux pressions de la pêche.

C’est pourquoi BirdLife International s’efforce activement 
d’accroître la protection par l’intermédiaire des organismes 
internationaux compétents234.
En plus d’avoir désigné la mer de Tasman comme ZICO, 
BirdLife plaide en faveur de sa protection par l’intermédiaire 
de divers organismes, incluant les groupes de travail 
et le comité consultatif de l’Accord sur la conservation 
des albatros et des pétrels (ACAP), ainsi que les ORGP 
compétentes, soit la Commission des pêches pour le 
Pacifique occidental et central (CPPOC) et la Commission 
pour la conservation du thon rouge du Sud (Commission 
for the Conservation of Southern Bluefin Tuna ou CCSBT)235, 
236, 237.
Toute mesure de protection pouvant être obtenue par 
le biais de ces organismes peut être intégrée dans la 
proposition de création d’une aire protégée dans la région.

Faire progresser la protection dans le sud de la mer de 
Tasman et la ride Lord Howe est une étape logique vers 
la mise en place d’un réseau d’aires protégées en haute 
mer, qui bénéficiera à une part importante des populations 
d’albatros et de pétrels dans le monde. 

Mettre fin aux pressions de la pêche
Comme pour les monts sous-marins de l’Empereur, une 
première mesure efficace pour renforcer la protection 
de la mer de Tasman méridionale et de la ride Lord Howe 
consiste à mettre un terme au chalutage de fond et aux 
autres méthodes de pêche industrielle nuisibles, telles que 
l’utilisation de palangres dérivantes qui représente 98,4 % 
des heures de pêche apparentes.

L’Organisation régionale de gestion de la pêche dans le 
Pacifique Sud (ORGPPS) est l’ORGP chargée de réglementer
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les pêcheries en haute mer qui ciblent d’autres espèces 
que le thon dans le Pacifique Sud. Elle supervise la pêche 
au chinchard gros yeux (Trachurus symmetricus) et à 
l’encornet géant (Dosidicus gigas) dans la partie sud-est du 
Pacifique, ainsi que les pêcheries de fond opérant sur les 
monts sous-marins de la zone sud-ouest, qui comprend 
la mer de Tasman méridionale et la ride Lord Howe. Des 
pressions exercées au niveau national en Nouvelle-Zélande 
et au niveau international par l’intermédiaire de l’ORGPPS 
pourraient permettre l’arrêt de la pêche au chalut de fond 
dans la mer de Tasman méridionale et la ride Lord Howe. 
Étant donné que la Nouvelle-Zélande est le seul pays qui 
pratique encore le chalutage de fond dans cette zone ─ avec 
un seul navire en activité en 2021 ─ cette mesure devrait 
être réalisable.

Les compagnies de pêche de fond néo-zélandaises (Talley’s 
et sa filiale Amaltal, ainsi que Sanford et Sealord) jouissent 
d’un grand pouvoir sur le gouvernement néo-zélandais238. 
Dans le même temps, diverses ONG actives dans le pays ─ 
notamment LegaSea, ECO, Forest and Bird, Our Seas Our 
Future, WWF New Zealand, Greenpeace Aotearoa et la DSCC 
─ se sont opposées aux permis de pêche en haute mer 
accordés aux chalutiers de fond néo-zélandais239, 240.
 
Au niveau international, l’ORGPPS a identifié plusieurs 
écosystèmes marins vulnérables (EMV) ─ du fait de la 
présence anticipée d’octocoralliaires et de coraux durs 
(parmi d’autres espèces indicatrices d’EMV) ─ à des 
profondeurs exploitables, dans des zones relevant de sa 
juridiction. Malgré cela,  l’organisation n’a toujours pas 
interdit le chalutage de fond, en dépit de la justification 
écologique évidente d’une telle décision.

Les nouvelles réglementations proposées par la Nouvelle-
Zélande et adoptées par l’ORGPPS en 2023 prévoient pour 
la première fois la protection d’au moins 70 % des espèces 
ou de groupes d’espèces indicatrices d’EMV241, 242. Mais la 
nature arbitraire de ce seuil et l’impossibilité de déterminer 
le nombre total et l’étendue des habitats d’EMV ont valu à 
ces mesures d’être vivement critiquées par la DSCC, qui est 
active au sein de l’ORGPPS depuis sa création243.

À ce jour, la mise en place de mesures de conservation 
efficaces n’a guère progressé au sein de l’ORGPPS. Toutefois, 
le traité mondial sur les océans et la cible de protection 30x30 
modifient le cadre général dans lequel opèrent les ORGP 
et les autres organismes concernés par la gouvernance de 

la haute mer en renforçant la responsabilité des États en 
matière de protection de la biodiversité marine en haute 
mer.  

Les gouvernements des 
pays riverains doivent se 
mobiliser
Dans le Pacifique Sud, les ORGP ont tardé à agir et à accorder 
la protection nécessaire aux écosystèmes vulnérables du 
sud de la mer de Tasman et de la ride Lord Howe. Mais le 
traité mondial pour les océans peut faire évoluer la situation, 
car il confère aux États le pouvoir d’instaurer des mesures 
de protection là où les organismes ont échoué à maintes 
reprises.
Nous commençons à peine à comprendre le « monde 
volcanique perdu » des profondeurs de la mer de Tasman 
méridionale et de la ride Lord Howe, une zone abritant une 
grande variété d’espèces et d’habitats. Identifiée comme un 
site de haute mer à protéger en raison de l’augmentation des 
températures et d’autres pressions liées à l’activité humaine, 
cette région nécessite un ensemble complet de mesures de 
protection allant au-delà des fermetures limitées.

L’Australie et la Nouvelle-Zélande, en tant que pays voisins 
de la mer de tasman méridionale et de la ride Lord Howe, 
doivent travailler ensemble et se faire les champions de la 
protection de cette zone et les chefs de file mondiaux en 
matière de gestion des océans.

Île Lord Howe.

©Tane Sinclair-Taylor
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●

●
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est essentiel à une mise en œuvre équitable du traité et 
permettra à tous les États de faire valoir leurs droits et 
de développer, mettre en œuvre, contrôler et gérer leurs 
futures AMP en haute mer.

Un mécanisme financier doit être mis en place pour 
faciliter une mise en œuvre du traité. Sans financement 
suffisant, la COP du traité ne peut pas fonctionner avec 
succès. La Commission préparatoire devrait créer un 
groupe de travail sur les finances pour commencer à 
assurer le financement244.

Les États, les groupes régionaux et les autres institutions 
doivent mobiliser des fonds pour faciliter la mise en œuvre 
du traité. L’engagement de 40 millions d’euros pris par 
l’Union européenne dans le cadre de son Global Ocean 
Programme doit être imité par d’autres pays. 

Les États doivent commencer à formuler des propositions 
d’AMP en haute mer pour qu’au moins trois propositions 
soient présentées lors de la première COP du BBNJ. 
Les gouvernements défenseurs des océans doivent 
commencer à rédiger leurs propositions, à bâtir un 
soutien politique et à consulter les parties prenantes sans 
tarder, en adoptant une double approche en parallèle de 
la ratification. Ils ne peuvent pas se permettre de retarder 
ce travail jusqu’à l’entrée en vigueur du traité, auquel cas la 
première COP ne pourra pas progresser sur la protection 
et l’objectif 30X30 risque de ne pas être atteint.

Les États doivent adopter un moratoire sur l’exploitation 
minière en eaux profondes. Cette activité industrielle 
est incompatible avec un avenir soutenable. Pour éviter 
les dommages irréversibles que l’exploitation minière 
causerait inévitablement dans les fonds marins, les 
gouvernements doivent garantir que cette industrie ne se 
déploie nulle part dans les océans. Pour ce faire, en plus de 
ratifier le traité mondial sur les océans, les gouvernements 
devraient travailler de concert au sein de l’Assemblée de 
l’Autorité internationale des fonds marins afin d’adopter 
une politique générale mettant en place un moratoire. Au 
mois d’août 2023, plus de 20 gouvernements du Pacifique, 
d’Amérique Latine et d’Europe soutiennent l'adoption 
d’un moratoire ou d’une pause de précaution sur 
l’exploitation minières en eaux profondes, et collaborent 
activement pour obtenir une telle décision de la part de 
l’Autorité internationale des fonds marins dans les années 
à venir.

Recommandations

Le traité mondial sur les océans est un outil puissant. Une 
fois mis en œuvre, les gouvernements pourront établir des 
sanctuaires marins en haute mer, couvrant au moins 30  % des 
océans du globe. Mais le temps presse pour atteindre l’objectif 
30X30 et les menaces qui pèsent sur les océans se multiplient. 
Les États doivent tirer partie de l’élan croissant en faveur de la 
protection des océans et agir rapidement.

●

●

●

●

Au moins 60 pays doivent signer le traité mondial sur les 
océans lors de l’ouverture des signatures à l’Assemblée 
générale des Nations unies le 20 septembre 2023. Bien 
que non contraignante, une signature envoie un signal 
fort quant à l’intention de ratifier le traité et démontre une 
détermination à le voir entrer en vigueur. 

Au moins 60 pays doivent ratifier le traité pour qu’il entre 
en vigueur avant la Conférence des Nations unies sur 
les océans en juin 2025 et que l’Accord devienne une loi 
internationale. La protection des océans doit demeurer 
une priorité pour les gouvernements qui doivent ratifier 
le traité rapidement. Ils ne peuvent pas rester les bras 
croisés maintenant que le traité a été adopté. La société 
civile doit continuer de faire pression sur les responsables 
politiques. 

Les Nations unies doivent mettre en place une commission 
préparatoire d’ici la fin de l’année 2023. Un certain nombre 
de décisions clés ─ y compris le règlement intérieur, les 
règlements et volumes financiers, les termes de référence 
et les modalités des organes subsidiaires ─ doivent être 
prises lors de la COP sur la conservation et l’utilisation 
durable de la biodiversité marine des zones ne relevant 
pas de la juridiction nationale (traité connu sous le sigle 
anglais BBNJ). En l’absence de travaux préparatoires, tels 
que des ébauches et des consultations, il est probable 
que les retards s’accumulent lors de la première COP, et, 
éventuellement, lors des suivantes. Cela repousserait la 
mise en œuvre complète du traité, la création d’AMP et 
tout progrès vers la réalisation de l’objectif 30X30. Une 
commission préparatoire peut accomplir ce travail afin de 
garantir le bon démarrage de la première COP.

La Commission préparatoire doit mettre en place un 
groupe de travail sur le transfert de technologie marine 
afin d’évaluer les besoins et les priorités en matière de 
capacités nationales et régionales. Cela permettra de 
garantir que l’accord apporte le soutien promis aux pays 
en développement, par le biais du renforcement des 
capacités et des transferts de technologies marines. Cela
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Durant la Journée mondiale de l’océan, des pêcheurs sénégalais réclament des mesures pour encadrer l’industrie de la farine et de l’huile de poisson.



Au fil des ans, Greenpeace International a publié une série 
de cinq rapports qui décrivent les menaces qui pèsent sur 
la haute mer, énoncent les lacunes et échecs en matière de 
gouvernance mondiale et plaident pour la création d’un réseau 
de sanctuaires marins.

Shailene Woodley, activiste et actrice primée, dans la mer des 
Sargasses durant une expédition visant à étudier l’impact de 
la pollution plastique sur la vie marine et l’importance des 
sargasses pour les tortues marines juvéniles. 

Le célèbre pianiste et compositeur italien Ludovico Einaudi 
interprète une de ses composiions sur une plateforme flottante 
dans l’océan Arctique, appelant à la protection de l’Arctique. 

L’acteur et ambassadeur de 
l’Arctique Javier Bardem et 
le pilote de sous-marin John 
Hocevar durant une expédition 
en Antarctique visant à mener 
des recherches scientifiques et 
mettre en évidence le besoin 
urgent d’établir un sanctuaire 
dans l’océan Antarctique.

Greenpeace participe activement au processus du traité depuis son 
lancement. À travers des travaux scientifiques, notamment à bord de ses 
navires en mer, des actions directes non violentes mettant de l’avant l’art et 
le pouvoir citoyen, et des partenariats avec des personnalités influentes, 
Greenpeace a plaidé dès le départ pour que la crise des océans, qui ne 
cesse de s’aggraver, soit abordée de manière holistique, en protégeant les 
écosystèmes marins des diverses menaces qui pèsent sur eux. 

2005-2019

2019

2020

2016

« Turtle Journey », film produit avec le célèbre studio
d’animation Aardman, met en lumière la situation critique des 
océans à travers l’odyssée déchirante d’une famille de tortues 
dans un océan de plus en plus dévasté. 

En ���� et ����, Greenpeace et 
l’Université Stony Brook de New 
York ont conduit une recherche 
inédite sur des colonies de 
manchots isolées en Antarctique, 
dont plusieurs n’avaient jamais 
été étudiées auparavant, 
afin d’étudier l’impact du
changement climatique sur ces 
espèces fragiles.

L’activiste environnementale Mya-Rose Craig pose sur une 
banquise de l’Arctique lors de la grève pour le climat la plus 
septentrionale jamais menée, au ��e parallèle nord. Une 
équipe de Greenpeace s’est rendue dans l’Arctique pour 
documenter l’impact de la crise climatique et étudier la vie 
marine dans la région.

2018

Kirsten Thompson et Shaama Sandooyea, spécialistes en 
biologie marine, durant une expédition sur le banc Saya de 
Malha. Leurs travaux visent à contribuer à une meilleure 
compréhension de la biodiversité de la région, afin  de plaider 
en faveur de sa protection. 

2021

En amont de la quatrième Conférence intergouvernementale 
(CIG�), des activistes de Greenpeace à travers le monde 
(ici en Espagne) remettent à leur gouvernement la pétition 
internationale « Protégeons les océans », soulignant à l’aide 
d’un sablier géant l’urgence d’obtenir un traité mondial solide 
pour les océans.

2022

Des activistes de Greenpeace Andino à bord de l’Arctic 
Sunrise documentent l’activité des navires de pêche aux 
calamars dans le Blue Hole (en mer d’Argentine), et détectent 
plus de ���  chalutiers 
et naviresde pêche à la 
turlutte qui pillent cette 
zone de l’Atlantique 
sud-ouest. 

Greenpeace Corée du Sud organise un spectacle de drones 
s’inspirant des créatures marines afin de mobiliser le public et 
de faire pression sur les gouvernements pour qu’ils adoptent 
une traité mondial sur les océans lors de la CIG�.  

Victor Pickering, activiste
fidjien, devant un navire
affrété par l’une des 
compagnies pionnières 
de l’exploitation minière 
en eaux profondes. 

En amont de la reprise de la CIG�, les bureaux de Greenpeace 
à travers le monde organisent des projections sur des 
édifices emblématiques (ici à Mexico), demandant à leur
gouvernement de faire progresser le traité mondial sur les 
océans.

2023

Des bénévoles de Greenpeace du monde entier participent 
à une journée d’action mondiale (ici en Suède) pour appeler 
les dirigeant·es à adopter un traité mondial ambitieux sur les 
océans lors de la reprise des négociations de la CIG�.

L’actrice Jane Fonda et Anta Diouf,  
représentante d’une communauté 
sénégalaise, remettent à Rena 
Lee, présidente de la Conférence 
intergouvernementale, une pétition 
de �,� millions de signatures
réclamant un traité mondial 
ambitieux sur les océans, lors de la 
reprise de la CIG�. 

Des activistes de Greenpeace 
Royaume-Uni et de Greenpeace 
Espagne libèrent un requin mako 
d’une palangre dans l’Atlantique 
Nord, où Greenpeace dénonce les 
méthodes de pêche destructrices 
des flottes espagnole et portugaise, 
dont la rentabilité repose sur les 
prises accessoires de requins. 

Contribution de Greenpeace
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La haute mer couvre �� % des océans du monde et constitue �� % de l’espace vital 
de notre planète, terres et mers confondues. Ces eaux internationales abritent une 
richesse étonnante de vie marine et d’écosystèmes. Elles jouent un rôle crucial dans 
de nombreux processus essentiels au maintien de la vie sur notre planète bleue, 

notamment dans l’atténuation des effets du changement climatique. 

Ces dernières décennies, cependant, la vie en haute mer a régressé sous l’effet 
croissant des multiples perturbations humaines, ce qui a incité les Nations unies 
à lancer un processus de réforme de la gestion des eaux internationales. En mars 
����, les Nations unies ont finalement adopté un nouveau traité sur les océans, 

marquant ainsi un tournant dans l’histoire. 
Ce traité est un outil puissant qui peut contribuer à protéger au moins �� % des 

océans d’ici à ����. 

Le temps presse et la réalisation de cet objectif nécessite une réponse politique 
ferme et urgente. Ce rapport propose des pistes d’actions claires pour garder le cap 

et permettre aux océans de prospérer à nouveau.

PUBLIÉ PAR GREENPEACE INTERNATIONAL - SEPTEMBRE 2023

30x30:
du traité mondial sur les océans

à la protection en mer


